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Thetford Mines 
 
Située principalement au fond d’une vallée et sur quelques flancs de collines, Thetford 
Mines est localisée au croisement des routes 112 et 267, au sud de la zone 
d’implantation du parc éolien. La route 112 offre des vues alternées sur les sites 
miniers et la campagne environnante et ce, sur quelques kilomètres. C’est sur cet axe 
que se développe les commerces de grandes surfaces et quelques industries. Les 
vieux quartiers, situés au sud sont dotés de quelques artères commerciales et d’églises 
où les clochers y tiennent le rôle de point de repère. Dépendant de l’âge et du type de 
quartiers, les logements varient de 1 à 3 étages. La ville possède aussi un parc 
industriel -Henri-Therrien- et un parc technologique. 
 
La ville actuelle de Thetford Mines est issue du regroupement de la municipalité de 
Pontbriand, de la municipalité du village de Robertsonville, de la municipalité du canton 
de Thetford-Partie-Sud ainsi que des villes de Black Lake et de Thetford Mines. La 
rivière Bécancour y coule dans un paysage marqué par la présence de terrils ou 
haldes, qui rappellent le rôle considérable joué par l'amiante dans l'économie 
thetfordoise de jadis. Découverte en 1876 par Joseph Fecteau, cette substance allait 
bientôt entraîner l'ouverture de mines. Le Musée minéralogique et minier, bâti il y a 
quelques années, et l'ancienne devise de la ville, « Etiam Ignis Stat » qui veut dire 
« elle résiste même aux flammes » (1928-1956), rappellent le grand rôle joué par 
l'amiante dans la vie des Thetfordois.  
 
Les Thetfordois peuvent profiter de lieux de villégiature intéressants dans les environs, 
notamment aux lacs Bécancour et du Huit. Une piste cyclable traverse la ville et un golf 
est situé non loin du centre. Un belvédère situé au sud de Thetford Mines offre une vue 
panoramique sur la ville et les montagnes situées derrière elle (Nord).  
 
On compte environ 4 km entre le centre urbain de la ville et les éoliennes projetées les 
plus proches. La ville de Thetford Mines regroupe une population 26 124 habitants. 
 
Saint-Pierre-de-Broughton 
 
Située au nord de Pontbriand et de Robertsonville, à l'extrémité nord de la MRC des 
Appalaches, Saint-Pierre-de-Broughton couvre une superficie de près de 150 km² et 
présente une topographie accidentée à une altitude moyenne de 338 m. Les rivières 
Palmer et Whetstone, de même que le ruisseau de la Source irriguent les terres 
locales. L'économie locale repose sur l'agriculture, l'industrie laitière, l'acériculture et 
l'exploitation forestière. On compte environ 6 km entre le centre du village et les 
éoliennes projetées les plus proches. 
 
La municipalité de Saint-Pierre-de-Broughton comprend 838 habitants. Au centre du 
village, on trouve un restaurant, une épicerie et un bar. Dans la catégorie conservation 
et préservation du Prix du patrimoine de la région de la Capitale-Nationale et de 
Chaudière-Appalaches, la municipalité de Saint-Pierre-de-Broughton a été lauréate en 
2007 grâce à son gîte Le Victorien (restauration d’une maison victorienne ancestrale). 



 

 

 
 
 





 



Projet d’aménagement du parc éolien  SNC-Lavalin Environnement inc.  
Des Moulins   
 Rapport final 
3Ci Énergie éolienne  Dossier no 605584 

 
 

 341 Décembre 2008 – Rév. no 00 

Évaluation de la résistance  

 
La résistance est évaluée en fonction des unités de paysage dans leur ensemble et non 
en fonction de points de vue spécifiques. Cette analyse donne donc un aperçu général 
de la sensibilité à l’égard de l’implantation du projet pour les différentes unités de 
paysage identifiées dans la zone d’étude. Par la suite, le niveau de résistance de 
chaque unité sera repris pour évaluer l’impact à partir de points de vue stratégiques ou 
typiques, exprimant la sensibilité de l’unité face à l’implantation du projet.  
 
L’évaluation de la résistance des unités de paysage est représentée au tableau 8.100. 
La méthodologie utilisée pour l’évaluation du milieu visuel est présentée à l’annexe I. 
 
Tableau 8.100 Résistance des unités de paysage 

Type Valeur accordée Capacité de 
dissimulation Résistance 

UPF Moyenne Moyenne Moyen 

UPA Forte Faible Fort 

UPM Faible Forte Faible 

UPU Forte Moyenne Moyen 

 
 
Les résultats démontrent un degré de résistance moyen pour l’unité de paysage à 
caractère forestier, un degré de résistance fort pour l’unité de paysage à caractère 
agricole, un degré de résistance faible pour l’unité de paysage à caractère minier et un 
degré de résistance moyen pour l’unité de paysage des noyaux villageois.  
 
Ci-après, le degré de résistance de chacune des unités de paysage est évalué en 
détail. 
 
 
Unité de paysage à caractère forestier (UPF) 
La capacité de dissimulation est moyenne et la valeur accordée est également jugée 
moyenne, ce qui résulte en un degré de résistance de niveau moyen. 
 
Le couvert forestier procure des écrans visuels souvent efficaces et permet une 
capacité d’absorption des installations. Le degré d’accessibilité visuelle demeure faible 
dans la majorité des aires boisées, les percées visuelles étant très rares. La fermeture 
des champs visuels permet donc une capacité d’absorption forte. 
 
La valeur accordée est jugée moyenne suite à l’évaluation de la qualité du paysage et 
de la vocation du milieu. L’intérêt d’après la vocation du milieu est grand étant donné, la 
présence de nombreuses érablières, les activités récréotouristiques, de pêche et de 
villégiature qui sont pratiquées dans ce milieu. 
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Unité de paysage à caractère agricole (UPA) 
La capacité de dissimulation est faible et la valeur accordée est jugée forte ce qui 
résulte en un degré de résistance de niveau fort. 
 
La capacité d’absorption est faible puisque cette unité est caractérisée par une 
végétation basse (cultures et pâturages) ce qui procure de grandes ouvertures 
visuelles. Par ailleurs, l’incompatibilité entre la configuration du milieu et les 
composantes des installations est élevée; les grandes étendues cultivées et les 
structures qui composent les nombreuses fermes contrastent grandement avec 
l’échelle et la verticalité des structures proposées.  
 
Les qualités esthétiques et touristiques sont nombreuses dans cette unité de paysage. 
La valeur accordée est jugée forte suite à l’évaluation de la qualité du paysage et de la 
vocation du milieu. Le caractère pittoresque des collines en culture, les ouvertures 
visuelles et parfois même panoramiques proposées par une topographie variée et la 
présence de lieux d’habitation sont des éléments qui favorisent la valorisation de cette 
unité.  
 
 
Unité de paysage à caractère minier (UPM) 
La capacité de dissimulation est forte et la valeur accordée est jugée faible ce qui 
résulte en un degré de résistance faible. 
 
La capacité d’absorption est moyenne puisque la configuration des monticules (haldes) 
s’apparente à la verticalité des infrastructures proposées et peuvent contribuer à 
diminuer le degré d’accessibilité visuelle. La capacité d’insertion est donc jugée faible. 
 
La valeur accordée est jugée moyenne compte tenu de la vocation du lieu : exploitation 
du sol minier. 
 
 
Unité de paysage des noyaux urbains/ villageois (UPU) 
La capacité de dissimulation est moyenne et la valeur accordée est jugée forte ce qui 
résulte en un degré de résistance de niveau moyen. 
 
La capacité d’absorption est moyenne puisque ces unités ont des vues souvent 
délimitées par le cadre bâti, la végétation et/ou la topographie. Le degré d’accessibilité 
visuelle peut également varié d’un point à l’autre à l’intérieur même d’un noyau 
villageois. Le caractère rural et l’échelle des bâtiments, contrastent grandement avec 
les infrastructures proposées. La capacité d’insertion est donc jugée faible. 
 
La valeur accordée est jugée forte compte tenu de la concentration d’habitations et des 
intérêts patrimoniaux et culturels.  
 



Projet d’aménagement du parc éolien  SNC-Lavalin Environnement inc.  
Des Moulins   
 Rapport final 
3Ci Énergie éolienne  Dossier no 605584 

 
 

 343 Décembre 2008 – Rév. no 00 

 

8.3.5.1 Impacts prévus en phase d’exploitation 

 
Pour donner la situation théorique appréhendée de l’impact en regard de chaque unité 
de paysage, le tableau 8.100 cumule les paramètres de Résistance, Étendue de 
l’impact et Degré de perception. L’évaluation pondérée donne pour chaque unité une 
cote d’importance d’impact appréhendé en fonction de l’établissement d’un parc éolien 
sur le territoire. 
 
La mesure des impacts visuels réels du parc éolien Des Moulins est confirmée à partir 
de certains points d’observation stratégiques ou typiques du contexte d’implantation. 
Dans chaque unité de paysage, des points de vue ont été sélectionnés.  
 
Treize sites ont été identifiés comme étant des lieux d’observations stratégiques :  
 

� Vue 1 : vers le nord-est à partir du 10ème rang et proche de la route Coté; 
� Vue 2 : vue vers l’est de l’intersection de la 267 et de la route Poiré; 
� Vue 3 : vue vers l’est à partir du village de Saint-Jean-de-Brébeuf; 
� Vue 4 : vue vers le sud-est à partir de l’intersection de la route 216 (chemin Craig) 

et du 7ème rang; 
� Vue 5 : vue vers le sud à partir de l’intersection de la route 216 (chemin Craig) et 

du 8-9ème rang ; 
� Vue 6 : vue vers le sud à partir du centre du village de Kinnear’s Mills; 
� Vue 7 : vue vers l’ouest et vers le nord à partir de la route 269 à hauteur de 

Pontbriand; 
� Vue 8 : vue vers l’ouest à partir du 11ème rang entre le 3ème et le 4ème rang); 
� Vue 9 : vue vers le nord-ouest à partir de l’arrière de l’école du village de Sacré-

Cœur-de-Marie; 
� Vue 10 : vue vers le nord à partir du belvédère de Thetford Mines; 
� Vue 11 : vue vers le nord-ouest à partir de l’intersection de la rue Notre-Dame et 

de la rue Saint-Alphonse à Thetford Mines; 
� Vue 12 : vue vers le nord-est à partir de la route 112 à l’entrée sud de Thetford 

Mines; 
� Vue 13 : vue vers le nord à partir de l’observatoire de la Mine Black Lake. 

 
C’est dans cette optique qu’une étude d’intégration préalable a déjà été réalisée afin de 
bonifier l’intégration visuelle du patron d’implantation du parc éolien et réduire à la 
source son impact visuel sans pour cela compromettre sa production énergétique.  
 
Les points de vue ont été sélectionnés en trois phases : 
 

� lors de visites du territoire (été 2008) à partir d’un scénario préliminaire 
d’implantation du parc éolien; 

� à partir de points sensibles identifiés par la communauté pour leur valeur 
identitaire ou symbolique; 
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� à partir du modèle tridimensionnel géoréférencé pour identifier ou valider des 
points de vue complémentaires dans les zones sensibles. 

Il est à noter que ces sites peuvent être représentatifs d’une zone d’observation plus 
vaste. Ces lieux d’observation stratégiques sont accompagnés de simulations visuelles 
afin de mieux saisir la présence des éoliennes sur le territoire. Dans la présente 
analyse, trois des unités de paysage sont illustrées par au moins une simulation 
visuelle. Seule l’unité de paysage à caractère forestier n’est pas représentée 
puisqu’aucun point de vue stratégique n’y a été retenu.  
 
Une carte de visibilité (carte 8.7) accompagne les informations photographiques afin de 
confronter l’information ponctuelle des points de vue choisis à l’évaluation théorique de 
leur visibilité. La carte de visibilité présente le nombre maximal d’éoliennes 
théoriquement visibles sur le territoire sans égard à la distance ou aux obstacles 
(végétation, infrastructures etc.). 
 
Ces données se combinent pour tenir compte du fait que la dispersion des éoliennes 
sur le territoire entraîne la visibilité de la structure dans un large périmètre autour du 
parc éolien. Cette réalité est pondérée par l’éloignement plus ou moins grand de 
l’observateur qui réduit progressivement la perception de la taille des éoliennes et de 
leur contraste avec l’horizon. 
  
Les impacts sur le milieu visuel durant la phase d’exploitation sont précisés au tableau 
8.101 et la méthodologie utilisée est présentée à l’annexe I. 
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Tableau 8.101 Effets sur le milieu visuel  

 Point de vue Description de l’impact Résistance 
de l’unité 

Zone 
touchée 

Degré de 
perception 

Importance 
de l’impact 

1 intersection 10e rang et route Côté Quarantaine d’éoliennes situées en 
arrière plan Forte Grande Fort Majeure 

2 intersection 267 et route Poiré Quinzaine d’éoliennes dans le plan 
intermédiaire et en arrière plan Forte Moyenne Fort Majeure 

3 village de St-Jean de Brébeuf Aucune éolienne de perceptible Moyenne Nil Nil Nulle 

4 intersection route 216 (ch. Craig) et 
le 7e rang 

Cinquantaine d’éoliennes dans le plan 
intermédiaire et en arrière-plan Forte Moyen Fort Majeure 

5 intersection 216 et 8e-9e Rang Dizaine d’éoliennes dans le plan 
intermédiaire Forte Petite Fort Moyenne 

6 centre du village Kinnear’s Mills Dizaine d’éoliennes en arrière-plan Moyenne Petite Moyen Mineure 

7 route 269 à Pontbriand ½ douzaine d’éoliennes en arrière-plan Moyenne Petite Moyen Mineure 

8 11e Rang entre 3e et 4e rang Dizaine d’éoliennes en arrière-plan Forte Grande Fort Majeure 

9 Sacré cœur de Marie 
Un groupe d’une quinzaine d’éoliennes et 
deux groupes où l’on perçoit les parties 
supérieures des structures 

Forte Grande Faible Moyenne 

10 Belvedère de Thetford Mines Cinquantaine d’éoliennes en arrière-plan Moyenne Moyenne Fort Moyenne 

11 Centre ville Thetford Mines Quinzaine d’éoliennes en arrière-plan Moyenne Petite Faible Nulle 

12 route 112, entrée sud de Thetford 
Mines Quinzaine d’éoliennes en arrière-plan Moyenne Moyenne Faible Mineure 

13 Observatoire de la mine Black Lake Dizaine d’éolienne en arrière-plan Faible Moyenne Faible Nulle 
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Vue 1 : vue vers le nord-est à partir du 10ème rang et proche de la route Coté 
 

Source d’impact  

Les sources d’impacts sont liées à la perception d’une quarantaine d’éoliennes situées 
en arrière-plan. 
 

Importance de l’impact  

L’importance de l’impact est jugée majeure résultant de : 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage agricole dans la municipalité de 
Saint-Adrien-d’Irlande dont la résistance a été précédemment évaluée à forte. La 
configuration des champs visuels de ce point de vue stratégique est délimitée par la 
végétation et la topographie. Les vues sont panoramiques. Les équipements occupent 
la presque totalité du champ visuel horizontal et sont localisés en arrière-plan. De plus, 
plusieurs éoliennes sont visibles dans leur entièreté. L’éolienne la plus proche se trouve 
à 3,6 km du lieu d’observation donc dans l’aire d’influence moyenne. Les éoliennes sont 
au même niveau que les observateurs mais leur nombre les rend dominantes. Ces 
derniers critères confèrent un degré fort d’exposition visuelle. Les observateurs ont une 
sensibilité moyenne étant donné un nombre d’observateurs fixes et mobiles peu élevé 
mais un milieu agricole valorisé. Le degré de perception de l’équipement est donc fort. 
La zone touchée par l’impact est grande. 
 

Durée de l’impact  

Les modifications dans le paysage seront ressenties pour la durée de vie des 
éoliennes. 
 

Mesures d’atténuation particulières  

Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée. 
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Vue 2 : vue vers l’est à l’intersection de la 267 et de la route Poiré 
 

Source d’impact  

Les sources d’impacts sont liées à la perception d’une quinzaine d’éoliennes situées 
dans le plan intermédiaire et en arrière plan. 
 

Importance de l’impact  

L’importance de l’impact est jugée majeure résultant de : 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage agricole de Saint-Jean-de-
Brébeuf dont la résistance a été précédemment évaluée à forte. La configuration des 
champs visuels de cette vue stratégique est délimitée par la topographie. Les vues sont 
filtrées à ouvertes. Les équipements occupent l’entièreté du champ visuel horizontal et 
une partie relativement importante du champ visuel vertical. Ils sont localisés dans le 
plan intermédiaire et l’arrière-plan. De plus, plusieurs éoliennes sont visibles dans leur 
totalité. L’éolienne la plus proche se trouve à 1,0 km du lieu d’observation donc dans 
l’aire d’influence élevée. Les éoliennes sont situées à un niveau supérieur par rapport 
aux observateurs, rendant celles-ci plus dominantes dans le paysage. Ces derniers 
critères confèrent un fort degré d’exposition visuelle. Les observateurs ont une 
sensibilité moyenne étant donné un nombre d’observateurs fixes peu élevés et 
d’observateurs mobiles de faible à moyen mais occupent un milieu agricole valorisé. Le 
degré de perception de l’équipement est donc fort. La zone touchée est moyenne. 
 

Durée de l’impact  

Les modifications dans le paysage seront ressenties pour la durée de vie des 
éoliennes. 
 

Mesures d’atténuation particulières  

Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée. 
 
 



 

 

 
 
 





 



Projet d’aménagement du parc éolien  SNC-Lavalin Environnement inc.  
Des Moulins   

Rapport final 
3Ci Énergie éolienne  Dossier no 605584 

 
 

 363 Décembre 2008 – Rév. no 00 

Vue 3 : vue vers l’est à partir du village de Saint-Jean-de-Brébeuf,  
 

Source d’impact  

Les sources d’impacts sont liées à la perception d’aucune éolienne. 
 

Importance de l’impact  

L’importance de l’impact est jugée nulle résultant de : 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage des noyaux urbains/ villageois 
de Saint-Jean-de-Brébeuf dont la résistance a été précédemment évaluée à moyenne. 
La prise de vue a été réalisée au centre du village. La configuration des champs visuels 
de ce point de vue stratégique est délimitée par la végétation, la topographie et le cadre 
bâti. Les vues sont fermées à filtrées. Les équipements sont absents du champ visuel. 
Aucune éolienne n’est visible. Les observateurs ont une sensibilité forte étant donné 
l’intérêt porté au milieu. Ils sont surtout fixes de façon permanente. La simulation veut 
démontrer qu’aucune éolienne ne sera visible à partir de ce point de vue. 
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Vue 4 : vue vers le sud-est à partir de l’intersection de la route 216 (chemin Craig) et du 
7ème rang 
 

Source d’impact  

Les sources d’impacts sont liées à la perception d’une cinquantaine d’éoliennes situées 
dans le plan intermédiaire et en arrière-plan. 
 

Importance de l’impact  

L’importance de l’impact est jugée majeure résultant de : 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage agricole de Kinnear’s Mills dont 
la résistance a été précédemment évaluée à forte. La configuration des champs visuels 
de ce point de vue stratégique est délimitée par la végétation et la topographie. Les 
vues sont panoramiques. Les équipements occupent une large portion du champ visuel 
horizontal et une portion moyenne d’une partie du champ visuel vertical. Ils sont 
localisés dans le plan intermédiaire et en arrière-plan. Néanmoins, les éoliennes ne 
sont pas visibles dans leur entièreté; la base des tours est absorbée par les zones 
forestières. L’éolienne la plus proche se trouve à 1,4 km du lieu d’observation donc 
dans l’aire d’influence moyenne. Les éoliennes sont situées au même niveau que les 
observateurs, rendant celles-ci moins dominantes dans le paysage. Cependant leur 
nombre et leur distribution augmente l’exposition visuelle. Ces trois derniers critères 
confèrent un degré moyen d’exposition visuelle. Les observateurs ont une sensibilité 
élevée étant donné l’intérêt touristique et patrimonial attribué à cette route. Ils peuvent 
être mobiles ou fixes. Le degré de perception de l’équipement est donc fort. La zone 
touchée est moyenne. 
 

Durée de l’impact  

Les modifications dans le paysage seront ressenties pour la durée de vie des 
éoliennes. 
 

Mesures d’atténuation particulières  

Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée. 
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Vue 5 : vue vers le sud à partir de l’intersection de la route 216 (chemin Craig) et du 8- 
9ème rang 
 

Source d’impact  

Les sources d’impacts sont liées à la perception d’une dizaine d’éoliennes situées dans 
le plan intermédiaire. 
 

Importance de l’impact  

L’importance de l’impact est jugée moyen résultant de : 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage agricole de Saint-Jean-de-
Brébeuf dont la résistance a été précédemment évaluée à forte. La configuration des 
champs visuels de ce point de vue stratégique est délimitée par la végétation et la 
topographie. Les vues sont ouvertes. Les équipements occupent une large portion des 
champs visuels horizontal et vertical et sont localisés dans le plan intermédiaire et dans 
l’arrière-plan. De plus, certaines éoliennes sont visibles presque entièrement. 
L’éolienne la plus proche se trouve à 3,2 km du lieu d’observation donc dans l’aire 
d’influence moyenne. Les éoliennes sont situées sur un niveau supérieur par rapport 
aux observateurs, rendant celles-ci plus dominantes dans le paysage. La proximité des 
éoliennes par rapport aux observateurs augmente cet effet. Ces trois derniers critères 
confèrent un degré fort d’exposition visuelle. Les observateurs ont une sensibilité 
élevée étant donné l’intérêt touristique et patrimonial attribué à cette route. Ils peuvent 
être mobiles ou fixes. Le degré de perception de l’équipement est donc fort. La zone 
touchée est petite. 
 

Durée de l’impact  

Les modifications dans le paysage seront ressenties pour la durée de vie des 
éoliennes. 
 

Mesures d’atténuation particulières  

Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée. 
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Vue 6 : vue vers le sud à partir du centre du village de Kinnear’s Mills 
 

Source d’impact  

Les sources d’impacts sont liées à la perception de moins d’une dizaine d’éoliennes 
situées dans l’arrière-plan. 
 

Importance de l’impact  

L’importance de l’impact est jugée mineure résultant de : 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage des noyaux urbains/ villageois 
de Kinnear’s Mills dont la résistance a été précédemment évaluée à moyenne. La prise 
de vue a été réalisée au centre du village historique. La configuration des champs 
visuels de cette vue stratégique est délimitée par le cadre bâti et la végétation. Les 
vues sont fermées à filtrées. Les équipements se fondent dans la ligne d’horizon 
formée par la végétation et le cadre bâti. L’éolienne la plus proche se trouve à 2,3 km 
du lieu d’observation donc dans l’aire d’influence moyenne. Les éoliennes sont situées 
sur un niveau supérieur par rapport aux observateurs, cependant celles-ci ne sont pas 
dominantes dans le paysage. Ces trois derniers critères confèrent un degré faible 
d’exposition visuelle. Les observateurs ont une sensibilité forte étant donné l’intérêt 
patrimonial et touristique porté à ce village historique. Ils peuvent être mobiles ou fixes, 
de manière permanente ou temporaire. Le degré de perception de l’équipement est 
donc moyen. La zone touchée est petite. 
 

Durée de l’impact  

Les modifications dans le paysage seront ressenties pour la durée de vie des 
éoliennes. 
 

Mesures d’atténuation particulières  

Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée. 
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Vue 7 : vue vers l’ouest à partir de la route 269 à hauteur de Pontbriand 
 

Source d’impact  

Les sources d’impacts sont liées à la perception d’une demi-douzaine d’éoliennes 
situées dans l’arrière-plan. 
 

Importance de l’impact  

L’importance de l’impact est jugée mineure résultant de : 
 
Résistance moyenne + zone touchée petite + degré de perception moyen  
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage des noyaux urbains/ villageois 
de Pontbriand dont la résistance a été précédemment évaluée à moyenne. La prise de 
vue a été réalisée à la limite nord de Pontbriand. La configuration des champs visuels 
de ce point de vue stratégique est délimitée par la topographie. Les vues sont ouvertes. 
Les équipements occupent une petite portion du champ visuel horizontal et sont 
localisés en arrière-plan. L’éolienne la plus proche se trouve à 4,3 km du lieu 
d’observation donc dans l’aire d’influence moyenne. Les éoliennes sont situées sur un 
niveau supérieur par rapport aux observateurs, rendant celles-ci plus dominantes dans 
le paysage. Ces trois derniers critères confèrent un degré moyen d’exposition visuelle. 
Les observateurs ont une sensibilité moyenne étant donné un nombre d’observateurs 
fixes peu élevés et d’observateurs mobiles moyen. Le degré de perception de 
l’équipement est donc moyen. La zone touchée est petite. 
 

Durée de l’impact  

Les modifications dans le paysage seront ressenties pour la durée de vie des 
éoliennes. 
 

Mesures d’atténuation particulières  

Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée. 
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Vue 8 : vue vers l’ouest à partir du 11ème rang entre le 3ème et le 4ème rang 
 

Source d’impact  

Les sources d’impacts sont liées à la perception d’une dizaine d’éoliennes situées en 
arrière-plan. 
 

Importance de l’impact  

L’importance de l’impact est jugée majeur résultant de : 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage agricole dont la résistance a été 
précédemment évaluée à forte. La configuration des champs visuels de ce point de vue 
stratégique est délimitée par la topographie. Les vues sont panoramiques. Les 
équipements occupent une petite portion du champ visuel horizontal et sont localisés 
en arrière-plan. L’éolienne la plus proche se trouve à 7,8 km du lieu d’observation donc 
dans l’aire d’influence moyenne. Les éoliennes sont situées sur un niveau supérieur par 
rapport aux observateurs, cependant celles-ci ne sont pas dominantes dans le paysage 
étant donné la distance qui les sépare de l’observateur. Ces trois derniers critères 
confèrent un degré moyen d’exposition visuelle. Par contre, la sensibilité est jugée 
élevée compte tenu de la qualité paysagère. Le nombre d’observateurs fixes est peu 
élevé et celui des observateurs mobiles est moyen. Le degré de perception de 
l’équipement est donc fort. La zone touchée est grande. 
 

Durée de l’impact  

Les modifications dans le paysage seront ressenties pour la durée de vie des 
éoliennes. 
 

Mesures d’atténuation particulières  

Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée. 
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Vue 9 : vue vers le nord-ouest à partir de l’arrière de l’école du village de Sacré-Cœur-
de-Marie 
 

Source d’impact  

Les sources d’impacts sont liées à la perception d’un groupe d’une quinzaine 
d’éoliennes et de deux autres groupes comptant chacun les parties supérieures (pales) 
de quelques éoliennes situées dans l’arrière-plan.  
 

Importance de l’impact  

L’importance de l’impact est jugée moyenne résultant de : 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage agricole Sacré-Cœur-de-Marie 
dont la résistance a été précédemment évaluée à forte. La configuration des champs 
visuels de cette vue stratégique est délimitée par la topographie. Les vues sont 
panoramiques. Les équipements occupent une petite portion du champ visuel 
horizontal et sont localisés en arrière-plan. L’éolienne la plus proche se trouve à 9,9 km 
du lieu d’observation donc dans l’aire d’influence moyenne. Les éoliennes sont situées 
au même niveau que les observateurs. Ces trois derniers critères confèrent un faible 
degré d’exposition visuelle. Les observateurs ont une sensibilité moyenne étant donné 
un nombre d’observateurs fixes moyen et d’observateurs mobiles peu élevé. Le degré 
de perception de l’équipement est donc faible. La zone touchée est grande. 
 

Durée de l’impact  

Les modifications dans le paysage seront ressenties pour la durée de vie des 
éoliennes. 
 

Mesures d’atténuation particulières  

Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée. 
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Vue 10 : vue vers le nord à partir du belvédère de Thetford Mines 
 

Source d’impact  

Les sources d’impacts sont liées à la perception près d’une cinquantaine d’éoliennes 
situées dans l’arrière-plan. 
 

Importance de l’impact  

L’importance de l’impact est jugée moyenne résultant de : 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage des noyaux urbains/ villageois 
de Thetford Mines dont la résistance a été précédemment évaluée à moyenne. La prise 
de vue a été réalisée au belvédère de Thetford Mines en bordure d’une zone 
résidentielle. La configuration des champs visuels de ce point de vue stratégique est 
délimitée par la topographie. Les vues sont panoramiques. Les équipements occupent 
une large portion du champ visuel horizontal et sont localisés en arrière-plan. L’éolienne 
la plus proche se trouve à 7,6 km du lieu d’observation donc dans l’aire d’influence 
moyenne. Les éoliennes sont situées au même niveau que les observateurs. Ces trois 
derniers critères confèrent un degré fort d’exposition visuelle. Les observateurs ont une 
sensibilité moyenne étant donné le nombre d’observateurs fixes permanents (résidants) 
et temporaires (touristes visitant le belvédère), cependant la présence des zones 
urbaines et des haldes facilitent l’intégration des éoliennes. La zone touchée est 
moyenne. 
 

Durée de l’impact  

Les modifications dans le paysage seront ressenties pour la durée de vie des 
éoliennes. 
 

Mesures d’atténuation particulières  

Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée. 
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Vue 11 : vue vers le nord-ouest à partir de l’intersection de la rue Notre-Dame et de la 
rue Saint-Alphonse à Thetford Mines 
 

Source d’impact  

Les sources d’impacts sont liées à la perception de moins d’une quinzaine d’éoliennes 
situées dans l’arrière-plan. 
 

Importance de l’impact  

L’importance de l’impact est jugée nulle résultant de : 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage des noyaux urbains/ villageois 
de Thetford Mines dont la résistance a été précédemment évaluée à moyenne. La prise 
de vue a été réalisée au centre ville de Thetford Mines. La configuration des champs 
visuels de ce point de vue stratégique est délimitée par la topographie et le cadre bâti. 
Les vues sont filtrées. Les équipements se fondent dans la ligne d’horizon formée par le 
cadre bâti et les nombreux éléments verticaux (poteaux électriques, feux de 
signalisation,etc.). La lecture de cette prise de vue est difficile à cause de la complexité 
de la composition du paysage. L’éolienne la plus proche se trouve à 4,8 km du lieu 
d’observation donc dans l’aire d’influence moyenne. Les éoliennes sont situées sur un 
niveau supérieur par rapport aux observateurs, cependant celles-ci ne sont pas 
dominantes dans le paysage étant donné la proximité du cadre bâti. Ces trois derniers 
critères confèrent un degré faible d’exposition visuelle. Les observateurs ont une 
sensibilité faible étant donné le contexte urbain. Le degré de perception de 
l’équipement est donc faible. La zone touchée est petite. 
 

Durée de l’impact  

Les modifications dans le paysage seront ressenties pour la durée de vie des 
éoliennes. 
 

Mesures d’atténuation particulières  

Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée. 
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Vue 12 : vue vers le nord-est à partir de la route 112 à l’entrée sud de Thetford Mines 
 

Source d’impact  

Les sources d’impacts sont liées à la perception d’une quinzaine d’éoliennes situées 
dans l’arrière-plan. 
 

Importance de l’impact  

L’importance de l’impact est jugée mineure résultant de : 
 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage des noyaux urbains/ villageois 
de Thetford Mines dont la résistance a été précédemment évaluée à moyenne. La prise 
de vue a été réalisée en zone mixte (résidentielle, commerciale et industrielle) où le 
paysage occupe une faible importance. La configuration des champs visuels de ce 
point de vue stratégique est délimitée par la topographie, la végétation et le cadre bâti. 
Les vues sont ouvertes à filtrées. Les équipements occupent une petite portion du 
champ visuel horizontal et sont localisés en arrière-plan. L’éolienne la plus proche se 
trouve à 5,4 km du lieu d’observation donc dans l’aire d’influence moyenne. Les 
éoliennes sont situées à un niveau supérieur par rapport aux observateurs, cependant 
celles-ci ne sont pas dominantes dans le paysage. Ces trois derniers critères confèrent 
un degré moyen d’exposition visuelle. Les observateurs ont une sensibilité faible étant 
donné qu’ils sont pour la majorité mobile. Le degré de perception de l’équipement est 
donc faible La zone touchée est moyenne. 
 

Durée de l’impact  

Les modifications dans le paysage seront ressenties pour la durée de vie des 
éoliennes. 
 

Mesures d’atténuation particulières  

Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée. 
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Vue 13 : vue vers le nord à partir de l’observatoire de la Mine Black Lake 
 

Source d’impact  

Les sources d’impacts sont liées à la perception de moins d’une dizaine d’éoliennes 
situées dans l’arrière-plan. 
 

Importance de l’impact  

L’importance de l’impact est jugée nulle résultant de : 
 
Le lieu d’observation est situé dans l’unité de paysage à caractère minier de Thetford 
Mines dont la résistance a été précédemment évaluée à faible. La configuration des 
champs visuels de ce point de vue stratégique est délimitée par la topographie. Les 
vues sont panoramiques. Les équipements occupent une petite portion du champ visuel 
et sont localisés en arrière-plan. L’éolienne la plus proche se trouve à 12 km du lieu 
d’observation donc dans l’aire d’influence moyenne. Les éoliennes sont situées au 
même niveau que les observateurs. Ces trois derniers critères confèrent un degré faible 
d’exposition visuelle. Les observateurs ont une sensibilité moyenne étant donné l’intérêt 
touristique de l’observatoire. Ils peuvent être mobiles ou fixes, de manière temporaire. 
Le degré de perception de l’équipement est donc faible. La zone touchée est moyenne. 
 

Durée de l’impact  

Les modifications dans le paysage seront ressenties pour la durée de vie des 
éoliennes. 
 

Mesures d’atténuation particulières  

Aucune mesure d’atténuation particulière n’est envisagée. 
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Carte de visibilité  

La carte de visibilité (carte 8.7) illustre le gradient de perception visuelle du parc éolien 
de Des Moulins en fonction du nombre d’éoliennes inscrites dans le champ visuel. 
L’observation de nombreux parcs éoliens indique que l’impact visuel est fonction de ces 
deux paramètres : Distance + Nombre d’éoliennes. Cependant, la carte 8.7 ne tient 
compte que du nombre d’éoliennes visibles à partir de chaque emplacement sur cette 
même carte. On peut donc y retrouver un nombre d’éoliennes visibles élevés mais 
situées à une grande distance et donc peu perceptibles. 
 
La plupart des éoliennes sont situées à moins de 5,0 km des points de vue stratégiques 
et le nombre d’éoliennes visibles maximal est à l’évidence concentré sur le plateau, les 
vallées étant moins affectées. 
 
Les hypothèses sous-jacentes à cette carte de visibilité sont très conservatrices 
puisqu’elle fait abstraction de tout écrans visuels produits par les arbres ou les 
bâtiments qui autrement produiraient un effet d’écran avec l’observateur. Seulement la 
topographie est considérée dans la production d’une telle carte de visibilité.  
 
Une autre hypothèse très conservatrice vient du fait que la carte de visibilité est définie 
par rapport à une hauteur de projection de 139 m au-dessus du sol représentant le 
point de rotation le plus haut de la pale. Puisque les éolienne Enercon E-82 choisies 
pour ce projet ont une hauteur de tour de 98 m, soit la hauteur de la nacelle, c’est à 
cette hauteur que les structures éoliennes sont plus visibles car la nacelle constitue le 
point visuel dominant. Le résultat du nombre d’éoliennes théoriquement visibles à 
chaque point d’analyse aurait été alors inférieur à celui présenté.  
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8.3.6 Environnement sonore 

8.3.6.1 Conditions initiales 

Le climat sonore ambiant dans un milieu est le résultat du cumul des sons provenant 
généralement d’une multitude de sources, proches ou éloignées, possédant chacune 
des caractéristiques distinctes de stabilité, de durée et de contenu. 
 
À la présente section, il est question du climat sonore « initial ». C’est le climat sonore 
qui prévaut dans la zone d’étude avant toute modification de la situation existante liée 
au projet de parc éolien. 
 
La caractérisation du climat sonore se réalise par l’entremise de relevés sur le terrain 
qui doivent, d’une part, identifier les périodes calmes de jour et de nuit et d’autre part, 
déterminer la distribution du bruit à des points représentatifs dans les secteurs 
sensibles. Ces informations sur le climat sonore initial ont été obtenues par des relevés 
de courte durée (3 heures, 1 point sur 6) et de longue durée (24 heures, 5 point sur 6), 
réalisés simultanément à plusieurs endroits répartis dans la zone d’étude. 
 
La procédure de mesure de bruit du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs (MDDEP, Note d’instruction 98-01) impose des 
restrictions sur les conditions qui doivent être présentes pour qu’un inventaire du climat 
sonore puisse être réalisé. Ces conditions portent sur le taux d’humidité relative 
(maximum 90 %), sur la vitesse du vent (maximum 20 km/h) et sur l’absence de 
précipitations. 
 
Dans le cas présent, l’inventaire du climat sonore initial dans la zone d’étude a été 
réalisé les 4 et 5 novembre 2008. 
 
Les paragraphes suivants présentent en détail la méthodologie suivie, les résultats 
obtenus et leur analyse. 
 
 

Méthodologie  

Le descripteur de bruit retenu lors des relevés de bruit, est le niveau de pression 
acoustique équivalent (LAeq) en dBA. Il représente la « moyenne » du bruit perçu à un 
endroit durant la période d’échantillonnage. 
 
Les relevés sonores ont été réalisés à l’aide des instruments indiqués au tableau 8.102. 
Ces instruments sont conformes à la spécification de la publication CEI 651 de classe 1 
et 2. 
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Tableau 8.102 Instruments de mesure  

Instruments Fabricant Modèle Numéro de série 

Sonomètre 820 0963 

Microphone 
Larson-Davis 

2541 4863 

Sonomètre 820 1380 

Microphone 
Larson-Davis 

2541 1490 

Sonomètre Larson-Davis 870 A0207 

Microphone Bruël & Kjær 4165 1703826 

Sonomètre Larson-Davis 831 1667 

Microphone PCB Piezotronics 377B02 1085977 

Sonomètre Larson-Davis LXT 2L 1789 

Microphone PCB Piezotronics 375A02 010094 

Sonomètre Larson-Davis LXT 2L 1790 

Microphone PCB Piezotronics 375A02 010093 

 
 
Les sonomètres ont tous été réglés sur la pondération fréquentielle (A), avec la 
caractérisation temporelle rapide (Fast). Les microphones étaient munis, en tout temps, 
d’un écran anti-vent. Pour les mesures de longue durée, les sonomètres étaient abrités 
dans des coffrets étanches et les préamplificateurs étaient pourvus de dessiccateurs.  
 
L’étalonnage des sonomètres a été vérifié sur place, avant et après chaque série de 
mesures, à l’aide d’une source sonore étalon. De plus, les sonomètres sont vérifiés par 
un laboratoire indépendant sur une base annuelle. 
 
Les mesures ont été effectuées à une distance minimum de 3 m d’une voie de 
circulation, à une hauteur de 1,2 m du sol et, dans la mesure du possible, entre 3 et 
6 m de la façade des habitations. 
 
Le choix de la localisation des points de mesure visait à couvrir l’ensemble des 
secteurs typiques (e.g. près d’une route achalandée, près d’une agglomération, dans 
un endroit isolé,…) qui sont sensibles au bruit dans la zone d’étude et qui pourraient 
être exposés aux émissions sonores des éoliennes. 
 
À cet effet, six secteurs ont été visités; ils sont précisés à la figure 8.23 et leur 
identification est présentée au tableau 8.103. 
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Tableau 8.103 Localisation des points de mesure de bruit. 

Type de 
mesures 

Numéro du point de 
mesure 

Emplacement  

1 691, 1e Rang 
2 424, route 267 
3 560, chemin Magwood 
4 1330, route 269 

Longue durée 

5 intersection Ouellet / boulevard des Bois Francs 
Courte durée 6 chalet isolé, extrémité nord de la zone d’étude 

 
 
Les conditions météorologiques d’Environnement Canada pour la région de Thetford 
Mines, indiquent que la vitesse du vent a été inférieure à la limite de 20 km / h. 
Toutefois, le taux d’humidité relative a été supérieur à la limite de 90 % de minuit 
jusqu’à 9 h du matin le 4 novembre 2008. La vérification de la calibration des 
instruments permet de conclure que le taux d’humidité élevé n’a pas eu d’incidence sur 
la validité des résultats des mesures de bruit. 
 
Résultats des mesures de bruit 
 
Les résultats des mesures de bruit sont présentés sous forme graphique (niveau de 
bruit vs temps) à la figure 8.23 et au tableau 8.104, avec des commentaires sur les 
sources sonores entendues. 
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Tableau 8.104 Résultats des mesures – Novembre 2008 

 
 
Analyse 
 
Les résultats des mesures de bruit ont été analysés afin de caractériser le climat 
sonore initial de la zone d’étude. 
 

� Les moyennes de bruit horaire mesurées (LAeq1h) ont varié entre 30 à 57 dBA en 
période de jour (7 h à 19 h) et entre 23 et 56 dBA en période de nuit (19 h à 7 h), 
selon l’endroit et le moment où le relevé était réalisé.  

� La source de bruit principale dans la zone d’étude est la circulation automobile. 
L’intensité sonore varie selon l’importance du débit de circulation de la voie la plus 
rapprochée du point de mesure. 

 
Lorsque le débit de circulation est faible, soit en période de nuit ou soit pour le point de 
mesure à un chalet isolé, la source de bruit est d’origine naturelle, soit principalement le 
bruit du vent dans les arbres. 

Temps  Point de 
mesure Type de relevé 

Date, 2008 Période 

LAeq1h 
dBA 

Sources de bruit 

Jour 34 à 44 

1 Longue durée 4 novembre 

Nuit 25 à 38 

Circulation locale et lointaine 

Chant d’oiseaux 

Les résultats entre 11 h et 15 h ont 
été éliminés de l’analyse en raison de 
la présence d’un bruit de moteur de 
camion au ralenti dans le voisinage 

Jour 38 à 46 
2 Longue durée 4 novembre 

Nuit 31 à 41 
Circulation route 267 

Jour 30 à 47 
3 Longue durée 4 novembre 

Nuit 23 à 38 
Circulation locale 

Jour 47 à 52 

4 Longue durée 4 novembre 
Nuit 34 à 51 

Circulation route 269 

La pointe de bruit vers 5 h 45 a été 
éliminée de l’analyse en raison de son 
intensité inhabituelle par rapport au 
reste de la journée 

Jour 53 à 57 
5 Longue durée 4 novembre 

Nuit 46 à 56 
Circulation locale et lointaine 

Jour 39 à 41 
6 Courte durée 5 novembre 

Nuit n/a 
Vent dans les arbres 

Les sonomètres utilisés ont un seuil inférieur de l’ordre de 22 dBA. 
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Figure 8.23 Résultats des mesures – Novembre 2008 

Niveaux de bruit ambiant mesuré au point 1 : 691, 1er Rang
4 nov 2008
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Niveaux de bruit mesuré au point 2 : 424, Route 267 
4 novembre 2008
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Niveaux de bruit mesurés au point 3 : 560, Chemin Magwood 
4 novembre 2008
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Niveaux de bruit mesurés au point 4 : 1330, Route 269 
4 novembre 2008
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Niveaux de bruit mesuré au point 5 : coin de la rue Ouellet et du boulevard des Bois-Franc 
4 novembre 2008
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Niveaux de bruit mesuré au point 6 : chalet isolé (nord de la zone d'étude)
5 novembre 2008
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8.3.6.2 Impacts prévus en phase d’aménagement 

Les impacts potentiels au niveau de bruit durant la phase d’aménagement sont traités 
avec la composante « qualité de vie », à la section 8.3.8. 
 
 

8.3.6.3 Impacts prévus en phase d’exploitation 

Climat sonore projeté  

Les niveaux de bruit projetés du parc éolien à l’étude ont été déterminés par 
simulations à l’aide des équations de la méthode de la norme ISO 9613-216 du logiciel 
SoundPlan, version 6.5, de Braunstein + Berndt Gmbh. Cette méthode tient compte de 
la puissance sonore par bandes d’octaves des sources de bruit et des atténuations 
procurées par la dispersion géométrique (distance source vs récepteur), par la 
diffraction (effet écran des obstacles, comme la dénivellation du terrain), par 
l’absorption moléculaire de l’air et du type de terrain. Par ailleurs, cette méthode est 
conservatrice puisqu’elle permet de prédire le niveau sonore avec un vent portant (soit 
de la source vers un récepteur) ou avec une inversion de température modérée comme 
cela arrive communément la nuit.  
 
Les données utilisées dans les calculs sont les suivantes : 
 

� Description des éoliennes : 

• Modèle d’éolienne : Enercon E-82; 

• Nacelle à 98 m du sol; 

• Nombre : 78; 
� Topographie des lieux : lignes de niveau aux 10 m. 

 
Les niveaux calculés sont représentatifs de la limite supérieure des émissions sonores 
du parc en exploitation, puisque les simulations tiennent compte d’un facteur 
d’utilisation de 100 % (toutes les éoliennes du parc en fonction, à la puissance 
maximale selon leur configuration respective) et d’un vent portant pour chacune des 
éoliennes, vers chacun des récepteurs. 
 
Les résultats des simulations ont été utilisés pour vérifier la conformité du projet ainsi 
que pour qualifier l’importance de l’impact environnemental. Ils sont présentés sous une 
forme tabulaire aux points utilisés lors de l’inventaire du climat initial, et sous une forme 
graphique (avec isocontours), à la section portant sur la conformité. 

                                                
16  Acoustique – Atténuation du son lors de sa propagation à l’air libre, Partie 2 : Méthode générale de calcul. 
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Limites de bruit retenues  

La vérification de la conformité des émissions sonores du projet a été réalisée en 
comparant les résultats des évaluations avec les limites sonores provinciales. 
 
Le ministère du Développement durable de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) ne 
possède pas de réglementation sur le bruit émis par une installation telle qu’un parc 
éolien. Il utilise toutefois régulièrement une note d’instruction (no 98-01) pour le bruit 
provenant d’activités industrielles non réglementées (voir le tableau 8.105).  
 
Les limites de bruit sont exprimées en niveaux de pression acoustique continu 
équivalents, évalués sur une période d’une heure (LAeq1h) à 1,2 m du sol et 3 à 6 m 
d’un bâtiment s’il s’agit d’un lot bâti, ou à la limite du terrain s’il s’agit d’un lot non bâti. 
 
Tel qu’indiqué au tableau, la limite de bruit qui s’applique à un récepteur, est le niveau 
le plus élevé entre : 
 

� niveau usuel selon la période de la journée et le zonage du milieu récepteur, soit 
zonage I dans le cas de la présente étude pour l’ensemble de la zone d’étude (45 
dBA le jour entre 7 h et 19 h, et 40 dBA la nuit entre 19 h et 7 h) 

 
et 
 

� niveau de bruit initial LAeq1h dans les moments calmes de la journée. 
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Tableau 8.105  Extrait de la note d’instruction 98-01. 

Le niveau sonore maximum des sources fixes sera inférieur, en tout temps et en 
tous points de réception du bruit, au plus élevé des niveaux suivants. 

1. Niveaux sonores maximaux permis en fonction de la catégorie de 
zonage : 

Zonage Nuit (dBA) Jour (dBA) 

I 40 45 

II 45 50 

III 50 55 

IV 70 70 

 
CATÉGORIES DE ZONAGE 
Zones sensibles : 
I. Territoire destiné à des habitations unifamiliales isolées ou jumelées, à des 

écoles, hôpitaux ou autres établissements de services d’enseignement, de 
santé ou de convalescence. Terrain d’une habitation existante en zone 
agricole. 

II. Territoire destiné à des habitations en unités de logements multiples, des 
parcs de maisons mobiles, des institutions ou des campings. 

III. Territoire destiné à des usages commerciaux ou à des parcs récréatifs. 
Toutefois, le niveau de bruit prévu pour la nuit ne s’applique que dans les 
limites de propriété des établissements utilisés à des fins résidentielles. 
Dans les autres cas, le niveau maximal de bruit prévu le jour s’applique 
également la nuit. 

Zone non sensible : 
IV. Territoire zoné pour fins industrielles ou agricoles. Toutefois, sur le terrain 

d’une habitation existante en zone industrielle et établie conformément aux 
règlements municipaux en vigueur au moment de sa construction, les 
critères sont de 50 dBA la nuit et de 55 dBA le jour. 

2. Niveau sonore égal au niveau ambiant mesuré au même endroit lors de 
l’arrêt complet des opérations de l’entreprise . 

 

Le jour s’étend de 7 h à 19 h, tandis que la nuit s’étend de 19 h à 7 h.  
 
 
En fonction de ce qui précède, les limites de bruit applicables au parc éolien Des 
Moulins, sont celles indiquées au tableau suivant : 
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Tableau 8.106 Limites de bruit applicables 

Numéro 
du point 

de mesure  
Emplacement 

Période 
de la 

journée 

Niveau 
usuel selon 

zone I, 
dBA 

Bruit 
initial, 

période 
calme, 
dBA 

Limite 
applicable 

dBA 

Jour 45 34 45 
1 691, 1e Rang 

Nuit 40 25 40 

Jour 45 38 45 
2 424, route 267 

Nuit 40 31 40 

Jour 45 30 45 
3 560, chemin Magwood 

Nuit 40 23 40 

Jour 45 47 47 
4 1330, route 269 

Nuit 40 34 40 

Jour 45 53 53 
5 

Intersection Ouellet / 
boulevard des Bois 
Francs Nuit 40 46 46 

Jour 45 39 45 
6 Chalet isolé, extrémité 

nord de la zone d’étude Nuit 40 30 40 

 
 

Vérification de la conformité du projet  

Les niveaux de bruit projetés, durant la phase d’exploitation du parc éolien, ont été 
comparés aux limites sonores retenues en tenant compte d’un parc opérant avec un 
facteur d’utilisation de 100 % (78 éoliennes). 
 
Les résultats sont présentés au tableau 8.107 aux mêmes points où des relevés ont été 
réalisés, ainsi qu’à la carte 8.8 pour l’ensemble de la zone (sous la forme 
d’isocontours). 
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Tableau 8.107 Vérification de la conformité des niveaux de bruit projetés durant 
l’exploitation du parc éolien. Facteur d’utilisation de 100 %, vent 
portant. 

Niveau sonore, L Aeq, dBA  
Point d’évaluation  

Période Niveau évalué 
du parc Limites Conformité 

Jour 45 Oui 
1 : 691, 1e Rang 

Nuit 
40 

40 Oui 
Jour 45 Oui 

2 : 424, route 267 
Nuit 

40 
40 Oui 

Jour 45 Oui 
3 : 560, chemin Magwood 

Nuit 
36 

40 Oui 

Jour 47 Oui 
4 : 1330, route 269 

Nuit 
34 

40 Oui 

Jour 53 Oui 5 : intersection Ouellet / boul. Bois 
Francs Nuit 

29 
46 Oui 

Jour 45 Oui 6 : chalet isolé, extrémité nord zone 
d’étude Nuit 

36 
40 Oui 

 
 
Les limites de bruit du MDDEP sont respectées à tous les points d’évaluation ainsi qu’en toute 
période de la journée. 
 
 
Les calculs prévisionnels ont tenu compte : 
 
1. d’un vent portant en tout point du parc éolien suffisant pour que les 78 éoliennes 

fonctionnent à 100 % de puissance; 
2. que certaines éoliennes soient modulées à une puissance réduite à certains 

endroits selon les configurations suivantes : 
 
Éoliennes №    Taux de production maximale (kW) 
 
6 à 8, 13, 15, 17, 21,  1000 kW (puissance sonore de 99,5 dBA) 
24, 28, 29, 31 à 34, 
41, 59, 60, 62, 64, 
68 à 71, 78 
 
14, 26, 36, 43, 57, 73  1200 kW (puissance sonore de 102,5 dBA) 
 
Autres    2000 kW (puissance sonore de 104,0 dBA) 
 
Les taux de production maximale d’électricité de chaque éolienne est un paramètre qui 
peut être programmé à distance, sans une intervention humaine sur le terrain. Toutefois 
la condition simulée dans les calculs prévisionnels est très improbable : 
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1. à cause du conservatisme même de la méthode de calcul puisqu’un vent donné ne 
peut pas être portant pour un ensemble d’éoliennes périphériques à un quelconque 
point de mesure au même moment ; 

2. une probabilité faible d’avoir le nombre requis d’éoliennes sollicitées au même 
niveau sonore en même temps puisque la vitesse du vent varie selon l’endroit ; 

3. pour les endroits les plus exposés au bruit des éoliennes (points 1 et 2) selon 
les simulations sonores, la rose des vents indique une faible probabilité d’avoir un vent 
portant, i.e. du secteur est. 

 
 
La configuration d’opération finale concernant les taux de production maximale des 
éoliennes sera déterminée sur la base des résultats du suivi sonore, qui permettra 
d’établir si le critère du MDDEP est rencontré sous des conditions de production réelles. 
 
 
 
Figure 8.24 Niveaux de différentes sources de bruit typiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 ~ 45 dB à pleine puissance 
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Évaluation de l’impact environnemental du projet  

L’impact appréhendé du projet sur le climat sonore a été évalué en tenant compte du 
niveau sonore initial et du niveau sonore projeté.  
 
Avec les termes correctifs et la fonction dose-effet de la norme ISO-1996-1 (2003), il 
est possible d’évaluer le pourcentage de la population fortement gênée par le bruit dans 
la situation initiale et dans celle projetée. Le paramètre utilisé est le niveau acoustique 
jour/nuit Ldn

17en dBA. À partir de ces pourcentages, l’intensité de l’impact 
environnemental anticipé est qualifiée de faible, de moyenne ou de forte, selon la 
méthodologie décrite à l’annexe J. 
 
L’utilisation de la fonction dose-effet comporte certaines restrictions énoncées à la 
section D.3 de la norme ISO-1996-1 (2003). Dans des situations nouvelles (comme 
c’est le cas avec un nouveau parc d’éoliennes), il est possible que la fonction dose-effet 
ne reflète pas la gêne réelle ressentie pas la population exposée. Pour palier à ces 
possibles divergences, des facteurs d’ajustement peuvent être ajoutés selon la 
situation, aux niveaux Ldn calculés pour le projet.  
 
Compte tenu du fait que le parc d’éoliennes projeté sera une nouvelle source de bruit 
dans la zone d’étude, le facteur d’ajustement qui sera utilisé pour la détermination de 
l’intensité de l’impact environnemental, est de + 5 dBA.  
 
Le tableau 8.108 présente les résultats des calculs de l’intensité de l’impact 
environnemental. Rappelons que les niveaux apparaissant à ce tableau contiennent 
des ajustements; ce ne sont donc pas les niveaux sonores qui seraient perçus sur le 
terrain. 
 
En résumé, l’intensité sera faible, l’étendue sera ponctuelle et la durée sera longue, ce 
qui entraîne un impact d’une valeur moyenne sur l’environnement sonore. 

                                                
17  Niveau de bruit équivalent sur 24 h, auquel un terme correctif (+ 10 dB) a été appliqué aux niveaux sonores de nuit 

(entre 22 h et 7 h), afin de tenir compte du fait que le bruit est plus dérangeant durant cette période.  



Projet d’aménagement du parc éolien  SNC-Lavalin Environnement inc.  
Des Moulins   

Rapport final 
3Ci Énergie éolienne  Dossier no 605584 

 
 

 430 Décembre 2008 – Rév. no 00 

 

Tableau 8.108 Évaluation de l’intensité de l’impact sonore durant la phase 
d’exploitation. Facteur d’utilisation de 100 %, vent portant. 

Point Niveau de 
bruit initial 
Ldn, dBA 

Niveau de bruit 
du parc calculé  

Ldn, dBA 
(incluant 
+5 dBA) 

Niveau de bruit 
total avec le 

parc 
(colonne 2 + 3)  

Ldn, dBA  

Qualification 
de l’intensité 
de l’impact 

sonore 

1 : 691, 1er Rang 40 51 51 Faible 

2 : 424, route 267 44 52 52 Faible 

3 : 560, chemin Magwood 41 47 48 Faible 

4 : 1330, route 269 52 45 53 Faible 
5 : intersection Ouellet / boul. 

Bois Francs 58 40 58 Faible 

6 : chalet isolé, extrémité nord 
zone d’étude 

40 47 48 Faible 

 
 

Tableau 8.109 Évaluation de l’impact sur l’environnement sonore  
Phase d’exploitation  

Valeur environnementale Faible 
 

Moyenne 
 

Grande 
 

Intensité de la perturbation 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Étendue de l’impact 
Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 

Durée de l’impact 
Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 

Importance de l’impact Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

Mesure d’atténuation particulière Aucune. 

Importance de l’impact résiduel Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

 
 

 

8.3.7 Sécurité publique 

8.3.7.1 Conditions actuelles 

La notion de sécurité publique est implicitement et intimement liée à la présence des 
activités humaines dans la zone d’étude. Les secteurs d’implantation des éoliennes 
seront facilement accessibles, en raison de la présence de chemins d’accès aménagés 
dans le cadre du présent projet.  
 
La densité de la population dans la zone d’étude est faible; celle-ci se confine 
principalement près des chemins municipaux. 
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Mentionnons que le parc éolien Des Moulins est principalement aménagé en milieu 
agricole et forestier, sur des terres privées. Les éoliennes les plus rapprochées des 
noyaux villageois seront implantées à plus de 1 km (1 000 m) de ceux-ci. Dans la zone 
d’étude, il est possible de retrouver à proximité des éoliennes des travailleurs agricoles 
et forestiers ainsi que des adeptes d’activités de plein-air.  
 
Une bonne partie de ce secteur d’étude présente un risque potentiel de givre. La zone 
de givre correspond à l’aire définie par la courbe de niveau de 450 m, altitude à laquelle 
les risques de givre sont présents. En ce qui a trait aux zones de risque élevé, ces 
zones se situent à une altitude supérieure à 600 m (Hydro-Québec, 2000).  
 
Les périodes les plus propices à la formation de glace sur les pales des éoliennes 
correspondent aux périodes où le taux d’humidité est élevé et où la température se 
situe autour du point de congélation. Ces périodes se situent donc entre la fin de 
l’automne et le début du printemps (novembre à mars). Mentionnons également, que 
selon les données climatiques de la station météorologique de Thetford Mines, en 
moyenne 24,3 jours par année, répartis entre les mois de novembre et mars, sont 
susceptibles de recevoir des précipitations sous forme de pluie supérieures ou égales à 
0,2. Ces journées, selon les conditions météorologiques, sont susceptibles d’entraîner 
des épisodes de verglas. Le principal risque pour la sécurité publique associé à la 
formation de givre sur les pales demeure les projections de glace.  
 
En ce qui a trait aux risques de chute ou projection de glace, celles-ci sont très faibles 
lors des principales périodes d’utilisation du territoire. Suite à la période de chasse, qui 
s’étend principalement jusqu’au début novembre, on retrouve vraisemblablement un 
faible taux de fréquentation dans la zone d’étude. Quant aux activités reliées à 
l’agriculture et à l’exploitation forestière, une attention particulière devra être portée lors 
de travaux effectués à proximité des éoliennes. Un panneau avertisseur annonçant la 
chute possible de glace ainsi qu’une zone de 100 m autour de l’éolienne est privilégiée 
pour assurer la sécurité des travailleurs. 
 
De plus, mentionnons que des panneaux d’avertissement seront installés en bordure 
des routes et des sentiers pour signaler la proximité des éoliennes ainsi que les risques 
afférents. Les différents usagers ou propriétaires du site, qui pourraient engager des 
travailleurs agricoles et forestiers seront également avisés par écrit lors de l’ouverture 
du parc éolien. 
 
Finalement, précisons que les risques associés au bris d’une pale ou de l’effondrement 
d’une tour sont relativement faibles.  
 

8.3.7.2 Impacts prévus en phase d’aménagement 

 
Durant la phase d’aménagement, la sécurité publique ne sera menacée que dans la 
mesure où un accident, c’est-à-dire un événement non prévisible, survenait. L’atteinte à 
la sécurité publique repose donc sur un événement fortuit et fait appel à la notion de 
risque. On doit également considérer une augmentation du niveau de circulation sur les 
routes 267 et 269 ainsi que probablement sur la route 112.  
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Cette augmentation du nombre de camions sur les routes est susceptible d’entraîner 
des risques supplémentaires pour les usagers de la route.  
 
Il est important de noter que les opérations de construction ou de maintenance sont à 
l’origine de 95 % des décès recensés reliés à l’éolien. Selon Gipe (2004), depuis le 
milieu des années 1970, l’éolien a provoqué, directement ou indirectement, la mort de 
20 personnes à travers le monde. De celles-ci, 19 sont décédées en travaillant soit à la 
construction ou au démantèlement des turbines, ou lors des opérations de maintenance 
des éoliennes.  
 
Le seul accident entraînant la mort d’un tiers s’est produit en 2000, en Allemagne, 
lorsqu’une parachutiste débutante a été tuée par une éolienne. Gipe estime que le taux 
de mortalité en 2000 de l’énergie éolienne s’élève à 0,15 mort par TWh produit, ce taux 
se situait à 0,4 au milieu des années 1990.  
 
Dans son ensemble, l’intensité des impacts potentiels relativement au projet apparaît 
faible, compte tenu du risque véritable que de tels événements se produisent. 
 
Tableau 8.110 Évaluation de l’impact sur la sécurité publique 

Phase d’aménagement 

Valeur environnementale 
Faible 

 
Moyenne 

 
Grande 

 

Intensité de la perturbation 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Étendue de l’impact 
Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 

Durée de l’impact 
Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 

Importance de l’impact 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 
Mesure d’atténuation particulière Aucune. 

Importance de l’impact résiduel 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

 
 

8.3.7.3 Impacts prévus en phase d’exploitation 

 
En période d’exploitation, les impacts potentiels liés à la sécurité publique concernent le 
risque d’accidents lié au bris des pales des éoliennes et à l’effondrement de la tour, la 
projection de glace, le risque d’incendie autour des postes élévateurs et des éoliennes 
et l’impact de la foudre. Ces événements constituent cependant tous des cas fortuits. 
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Bris des pales d’une éolienne ou effondrement de la tour  

Les pales métalliques des premières éoliennes installées au début des années 1980 
étaient plus susceptibles de céder. La mauvaise tenue à la fatigue du métal pouvait 
engendrer des fissures. Aujourd’hui, les pales sont fabriquées avec des matériaux 
composites qui ont l’avantage d’être légers et extrêmement résistants. Les cas de bris 
de pales et de projection de pièces sont extrêmement limités selon les statistiques 
(ADEME, 2002). Les éoliennes comportent un système informatisé de contrôle, avec 
détecteurs (température, tension, fréquence et vibrations), provoquant l’arrêt des 
machines lorsque nécessaire. De plus, la construction et l’ancrage des tours des 
éoliennes sont soumis à l’approbation d’ingénieurs œuvrant dans le domaine. La zone 
de risque concernant la projection d’objets peut atteindre plusieurs centaines de mètres 
(Guillet et al., 2004). Toutefois, ces risques se réduisent rapidement avec la distance.  
 
Selon le Rapport sur la sécurité des installations éoliennes du Conseil général des 
mines (2004), la probabilité que l’objet projeté atteigne un lieu de vie entre 20 m (pour 
une machine dont la puissance est de 0,5 MW) et 40 m (2 MW) atteint une valeur de 
10-518 accident par an par machine et de 10-6 à une distance entre 111 m (0,5 MW) et 
144 m (2 MW). La probabilité d’éjection d’une pale, quant à elle, serait de l’ordre de 5 
10-3 évènements par an par machine tandis que la probabilité d’éjection d’une partie de 
pale est inférieure d’un facteur de 100 à 1 000 à celle d’une éjection de pale entière. De 
plus, il est estimé que la probabilité que la partie d’une pale éjectée atteigne une 
distance de 215 m serait de l’ordre de 10-7 et que la probabilité d’éjection d’une demi-
pale à plus de 50 m serait seulement de l’ordre de 10-9 évènements par an par 
machine. Ce dernier risque est bien inférieur à la valeur limite préconisée par les 
prescriptions internationales de 10-6. Le Conseil général des mines (2004) constate que 
la probabilité qu’un incident, tel que la ruine d’une machine ou l’éjection d’une partie de 
machine entraîne un accident de personne ou des dommages aux biens d’un tiers est 
extrêmement faible. En date de 2004, on ne constate aucun accident de cette nature 
identifié dans le monde.  
 
Rappelons que les constructeurs d’éoliennes conçoivent leurs éoliennes pour résister à 
des conditions de vents extrêmes, ils doivent tenir compte de plusieurs facteurs, dont 
l’étude de la résistance à la fatigue des matériaux ainsi que le comportement 
dynamique de la structure dans sa globalité. Les composantes soumises à des flexions 
répétées, comme les pales, peuvent développer des faiblesses structurelles si elles ont 
été mal conçues ou mal fabriquées (ADEME, 2002).  
 
Selon, ADEME (2002), la chute d’une tour est tout à fait rare. La zone de risque de 
l’effondrement de la machine correspond à une surface dont le rayon est limité à la 
hauteur de l’éolienne, pales comprises. Puisque la distance entre les éoliennes et les 
habitations (500 m), route provinciale (300 m), routes municipale (150 m) et cours d’eau 
(60 m) est réglementée, le risque d’accident sur la personne ou les infrastructures par 
la chute d’une pale ou d’une tour est grandement atténué. 

                                                
18 10-5 = 0.000001 
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Comme mentionné précédemment, les éoliennes sont conçues pour résister aux 
grandes forces imposées par des vents violents. En conséquence, elles sont 
suffisamment solides pour résister aux forces imputables aux tremblements de terre. 
De plus, les fondations de chaque éolienne seront conçues en fonction des risques 
séismiques de la région. Afin de diminuer les risques d’accident, une zone tampon 
(présence d’écriteaux d’avertissement) sera aménagée à proximité des différentes 
éoliennes, afin d’éviter les blessures qui pourraient être causées par les projections de 
glace ou de pièces à la suite d’une avarie.  
 
L’intensité de l’impact apparaît faible, compte tenu de la probabilité qu’un tel événement 
puisse se produire. Sa durée est longue alors que l’étendue demeure ponctuelle, c’est-
à-dire qu’elle ne concerne que l’éolienne en cause. L’importance de l’impact est donc 
qualifiée de moyenne. En prévoyant la présence d’une zone tampon, ainsi qu’une 
distance sécuritaire de part et d’autre des chemins d’accès, on pourra assurer la 
sécurité des usagers circulant dans les chemins d’accès advenant le cas où une tour 
s’effondre ou qu’une pale se décroche. L’impact résiduel sera ainsi faible 
 
Tableau 8.111 Évaluation de l’impact du risque de bris d’une éolienne  

Phase d’exploitation 

Valeur environnementale Faible 
 

Moyenne 
 

Grande 
 

Intensité de la perturbation 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Étendue de l’impact 
Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 

Durée de l’impact 
Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 

Importance de l’impact Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

Mesure d’atténuation particulière 
Établir une zone tampon autour des éoliennes et des 
chemins d’accès par la mise en place d’écriteaux 
d’avertissement. 

Importance de l’impact résiduel Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

 
 

Risque de projection de glace  

En hiver, en raison des précipitations et du temps parfois plus doux, une couche de 
givre est susceptible de se former sur les pales des éoliennes. Lorsque celles-ci 
tournent à pleine capacité la glace est susceptible d’être projetée dans la zone 
périphérique de l’éolienne, pouvant potentiellement entraîner des blessures aux 
personnes se trouvant à proximité. Il est effectivement arrivé que les pales projettent de 
la glace qui s’y était fixée à plusieurs dizaines de mètres. Une accumulation de glace si 
mince soit-elle affecte énormément la condition aérodynamique de la pale et réduit la 
production mesurée de l’éolienne jusqu’à plus de 50 %. Des systèmes de monitoring 
déclenchent dans ces conditions une alarme ou tout simplement un arrêt des turbines 
bien avant l’accumulation importante de glace.  
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La glace tend à se former d’avantage lorsque les pales sont arrêtées. La chute de glace 
ou la projection de glace peut donc être aggravée à la suite d’une intervention humaine 
qui aurait pour effet de redémarrer l’éolienne sans avoir pris le soin d’enlever la glace 
des pales alors en présence. Il va donc sans dire que l’exploitation judicieuse du parc 
peut minimiser grandement la projection ou chute de glace. De plus, les pales seront 
munies d’un système de déglaçage fonctionnant à air chaud qui permet de réduire 
l’accumulation de glace. Considérant la faible densité humaine dans la zone d’étude et 
le fait que les éoliennes seront implantées au sommet des collines, à bonne distance 
des infrastructures existantes, les risques de blessures causées par la projection de 
glace demeurent faibles. De plus, le respect des distances imposées par le règlement 
des différentes municipalités permettra d’atténuer les risques d’atteinte à la sécurité 
publique. 
 
L’intensité de l’impact apparaît faible, compte tenu de la technologie des éoliennes qui 
permet de réduire l’accumulation de glace sur les pales, de détecter la surcharge de 
glace et d’arrêter automatiquement l’éolienne si nécessaire. Sa durée est longue alors 
que l’étendue est locale, c’est-à-dire qu’elle concerne les environs immédiats de 
l’éolienne. L’importance de l’impact est donc qualifiée de moyenne. En prévoyant la 
présence d’une zone tampon, ainsi qu’une distance sécuritaire de part et d’autre des 
chemins d’accès, on pourra assurer la sécurité des usagers circulant dans les chemins 
d’accès advenant le cas où un morceau de glace se décroche. L’impact résiduel sera 
ainsi faible. 
 
 Tableau 8.112 Évaluation de l’impact de la projection de glace 

Phase d’exploitation 

Valeur environnementale Faible 
 

Moyenne 
 

Grande 
 

Intensité de la perturbation 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Étendue de l’impact 
Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 

Durée de l’impact 
Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 

Importance de l’impact 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Mesure d’atténuation particulière 
Établir une zone tampon autour des éoliennes et des 
chemins d’accès par la mise en place d’écriteaux 
d’avertissement. 

Importance de l’impact résiduel Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
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Risque d’incendie  

Le mauvais fonctionnement des transformateurs, à la base d’une éolienne, dans le 
poste élévateur ou dans une composante mécanique d’une éolienne représente un 
risque potentiel pour la sécurité publique et pourrait être à l’origine d’incendies. Bien 
qu’il soit peu probable qu’un bris soit à l’origine d’un incendie, les probabilités que cela 
arrive demeurent. Pour contrer ce risque, il est prévu que l’entretien préventif 
recommandé par les fabricants soit effectué selon les fréquences et la méthode 
proposée. D’ailleurs, les transformateurs seront protégés contre les surcharges et les 
surintensités par des dispositifs de protection à action rapide, afin de limiter, à l’intérieur 
des critères de conception des transformateurs, les pointes de courant transitant dans 
ces transformateurs. De plus, chaque éolienne est reliée à la surveillance centrale à 
distance par le biais d’une connexion par modem (Enercon, 2008). Il existe 
potentiellement un risque pour les feux de forêts. La présence de nombreux lacs, 
pouvant servir à l’écopage dans les environs de la zone d’étude, permet de diminuer 
rapidement le risque de propagation de ceux-ci. L’intensité de la perturbation apparaît 
ainsi faible et sa durée est longue, puisque les effets engendrés par un incendie 
s’étendraient, au minimum sur quelques dizaines d’années. Par ailleurs, l’étendue 
apparaît locale, la présence d’infrastructures électriques en milieu forestier pouvant 
faciliter la propagation du feu hors du foyer d’incendie. L’importance de l’impact avant 
atténuation peut être qualifiée de moyenne. Considérant les mesures d’atténuation 
proposées, l’impact atténué est qualifié de faible.  
 
Afin de minimiser les risques, toujours possibles, d’incendie, un programme régulier de 
nettoyage et d’enlèvement des broussailles et de la végétation sèche autour des 
installations (postes élévateurs et surfaces aménagées des éoliennes) sera mis de 
l’avant. Ces travaux de nettoyage auront lieu annuellement, possiblement à la fin de 
chaque printemps, soit au début du mois de juin. À ce moment, les surfaces adjacentes 
seront nettoyées à l’aide de moyens mécaniques uniquement; les arbres morts 
présents sur le sol seront coupés et valorisés en milieu forestier. Le bois récupéré, 
ayant une valeur commerciale demeurera la propriété des propriétaires terriens. Ceux-
ci en assureront la gestion de façon adéquate et selon la réglementation en vigueur.  
 
Un programme d’intervention en cas d’incendie devra également être instauré. En ce 
qui a trait à la foudre, chaque éolienne est munie d’un système de mise à la terre. 
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Tableau 8.113 Évaluation de l’impact du risque d’incendie 
Phase d’exploitation 

Valeur environnementale Faible 
 

Moyenne 
 

Grande 
 

Intensité de la perturbation 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Étendue de l’impact Ponctuelle 
 

Locale 
 

Régionale 
 

Durée de l’impact 
Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 

Importance de l’impact 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Mesures d’atténuation particulières 

- Établir un programme régulier de nettoyage et 
d’enlèvement des broussailles et de la végétation 
sèche autour des installations. 

- Établir un programme régulier d’entretien des 
équipements électriques, tel que le prescrit le 
fabricant. 

Importance de l’impact résiduel  
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 
 
 

Risques d’électrocution  

En ce qui concerne le risque de choc électrique résultant de la foudre, la zone de risque 
se limite aux abords immédiats de l’éolienne. Toutefois, les éoliennes sont équipées de 
paratonnerres et les pales sont elles-mêmes équipées de systèmes d’évacuation 
spécifiques des décharges électriques, ce qui permet généralement de protéger 
l’éolienne de ce phénomène naturel. Malgré ces précautions, il peut arriver qu’une pale 
soit endommagée ce qui déclenche les systèmes d’arrêt d’urgence automatique de la 
machine. La foudre est responsable d’environ 6 % des arrêts d’éoliennes (ADEME, 
2002).  
 
De plus, le système électrique d’une éolienne est entièrement à basse tension, soit 34 
ou 36 kV, ce qui est comparable au système électrique d’un quartier résidentiel ou 
d’une résidence. 
 
Quant aux accidents de travail, il s’agit de risques normaux indissociables à des 
interventions de chantier, en présence d’équipements sous haute tension ou sur des 
installations en hauteur. Les risques liés à la maintenance des éoliennes sont prévus et 
prévenus par la réglementation en vigueur pour les sites industriels. 
 
Considérant que les fils électriques sont enfouis et que le système électrique est à 
basse tension, l’intensité de l’impact apparaît faible. Sa durée est longue alors que 
l’étendue est locale, c’est-à-dire qu’elle concerne tout le réseau collecteur des 
éoliennes. L’importance de l’impact est donc qualifiée de faible. Un programme régulier 
d’entretien des équipements électriques permettra de réduire les risques. L’impact 
résiduel sera ainsi faible. 
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Tableau 8.114 Évaluation de l’impact du risque d’électrocution 
Phase d’exploitation 

Valeur environnementale Faible 
 

Moyenne 
 

Grande 
 

Intensité de la perturbation 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Étendue de l’impact 
Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 

Durée de l’impact Courte 
 

Moyenne 
 

Longue 
 

Importance de l’impact 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Mesures d’atténuation particulières 
 Établir un programme régulier d’entretien des 

équipements électriques, tel que le prescrit le 
fabricant. 

Importance de l’impact résiduel  Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

 
 

8.3.7.4 Impacts prévus en phase de désaffectation 

Durant la phase de désaffectation, il n’y a pas d’impact particulier à signaler au niveau 
des risques de bris ou des risques d’incendie. Les seuls risques proviennent d’un 
accident fortuit pouvant toucher les travailleurs présents sur le site à ce moment. 
 

8.3.8 Qualité de vie 

8.3.8.1 Conditions actuelles 

Par qualité de vie, on entend la qualité de l’air ainsi que l’absence de nuisances 
sonores ou visuelles. Aucun noyau villageois ne se trouve dans la zone d’étude. Le 
territoire agricole et forestier de la zone d’étude n’ayant pas d’infrastructures 
industrielles majeures et étant utilisé principalement pour des activités agricoles et 
forestières, la qualité de vie y est considérée comme très bonne. 
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8.3.8.2 Impacts prévus en phase d’aménagement 

Durant la phase d’aménagement, les impacts appréhendés sont essentiellement 
associés aux nuisances sonores et aux poussières générées par la machinerie. Le bruit 
généré par la machinerie décroît avec la distance, comme en témoigne le 
tableau 8.115.  
 
Comme l’ensemble des travaux seront effectués en zones agricole et forestière, loin 
des milieux urbanisés et des concentrations d’habitations importantes, la phase 
d’aménagement ne devrait pas entraîner d’impact important sur la qualité de vie de la 
plupart des citoyens de la région.  
 
Toutefois, on prévoit une augmentation considérable du transport de camions sur les 
routes aux alentours du site d’implantation. Les passages répétitifs de camions et de 
machineries pourraient incommoder les résidants ayant des habitations à proximité des 
routes empruntées par les constructeurs.  
 
 Tableau 8.115 Niveaux sonores des équipements de construction à des 

distances variables (niveaux modifiés d’après US Department of 
the Interior, 2005) 

 Niveau sonore exprimé en dB (A) (Leq (1-h)) selon la distance 
Équipement 15 m 76 m 152 m 305 m 762 m 1 524 m 

Bouteur 85 71 65 59 51 45 
Grue 88 74 68 62 54 48 
Chargeuse 85 71 65 59 51 45 
Génératrice 81 67 61 55 47 41 
Niveleuse 85 71 65 59 51 45 
Pelle 
hydraulique 

82 72 62 56 48 42 

Camion 88 74 68 62 54 48 

 
 
Considérant la faible densité de population et le fait que le parc éolien soit aménagé 
exclusivement en zones agricole et forestière, les impacts sur la population présente 
dans la zone d’étude seront mineurs. De plus, rappelons qu’aucune éolienne ne sera 
implantée à moins de 500 m de toute habitation. 
 
L’intensité de la perturbation a été qualifiée de faible, compte tenu de l’éloignement des 
chemins d’accès et des sites d’implantation des éoliennes (500 m des résidences et 
1000 m des périmètres urbains). L’étendue est qualifiée de ponctuelle et la durée de 
courte. Ainsi, l’importance de l’impact global est qualifiée de faible. En ce qui a trait aux 
poussières soulevées durant les travaux, l’utilisation d’abat-poussières, tel que le 
chlorure de calcium ou de magnésium liquide, fait partie des mesures d’atténuation 
courantes. 
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Tableau 8.116 Évaluation de l’impact sur la qualité de vie 

Phase d’aménagement 

Valeur environnementale Faible 
 

Moyenne 
 

Grande 
 

Intensité de la perturbation 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Étendue de l’impact 
Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 

Durée de l’impact 
Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 

Importance de l’impact Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

Mesure d’atténuation particulière Aucune 

Importance de l’impact résiduel Faible 
 

Moyenne 
 

Forte 
 

 
 

8.3.8.3 Impacts prévus en phase d'exploitation 

En phase d’exploitation, il n’y a pas d’impact proprement dit sur la qualité de vie, les 
nuisances associées au bruit ont été traitées en détail à la section 8.3.6 alors que les 
modifications aux paysages entraînées par la mise en place d’éoliennes sont traitées à 
la section 8.3.5. Les risques pour la sécurité publique ont également été analysés à la 
section 8.3.7.  
 
Les risques potentiels pour la population présente dans la zone d’étude reliés aux effets 
stroboscopiques, aux champs électromagnétiques ainsi qu’aux basses fréquences 
seront traités dans les sections 8.3.9 à 8.3.11. 
 
Rappelons également que la perception qu’une personne a d’une éolienne est propre à 
chacune d’elle; il est donc difficile de statuer sur l’impact de celle-ci sur la qualité des 
habitats. 
 
 

8.3.8.4 Impacts prévus en phase de désaffectation 

Lors de la phase de désaffectation, les travaux sont susceptibles d’entraîner des 
impacts similaires à la phase d’aménagement. L’intensité de la perturbation a été 
qualifiée de faible, compte tenu de l’éloignement général des chemins d’accès et des 
sites d’implantation des éoliennes. L’étendue est qualifiée de ponctuelle et la durée de 
courte. L’importance de l’impact est ainsi qualifiée de faible. En ce qui a trait aux 
poussières soulevées lors des travaux, l’utilisation d’abat-poussières au besoin fait 
partie des mesures d’atténuation courantes. 
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Tableau 8.117 Évaluation de l’impact sur la qualité de vie 

Phase de désaffectation 

Valeur environnementale 
Faible 

 
Moyenne 

 
Grande 

 

Intensité de la perturbation 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Étendue de l’impact 
Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 

Durée de l’impact 
Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 

Importance de l’impact 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 
Mesure d’atténuation particulière Aucune. 

Importance de l’impact résiduel 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

 
 

8.3.9 Effets stroboscopiques 

8.3.9.1 Conditions actuelles 

Considérant l’absence actuelle d’éolienne à l’intérieur de la zone d’étude, aucun effet 
stroboscopique n’est actuellement présent sur le territoire à partir de ce type 
d’infrastructure. La description de ce phénomène, ainsi que son incidence sur les 
populations seront discutées à la section 8.3.9.3 concernant l’analyse des impacts en 
phase d’exploitation. 
 
 

8.3.9.2 Impacts prévus en phase d’aménagement 

En phase d’aménagement, les éoliennes ne seront pas en fonctionnement, il n’y aura 
donc aucun risque relié aux effets stroboscopiques. 
 

8.3.9.3 Impacts prévus en phase d’exploitation 

 
Lors de conditions d’ensoleillement, une éolienne projette, comme toute autre haute 
structure, une ombre sur le terrain qui l'entoure. De temps à autre, les pales traversent 
les rayons du soleil, provoquant ce que l'on appelle un effet stroboscopique 
(Danish Wind Industry Association, 2003).  
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L’effet stroboscopique est mis en évidence lorsque le soleil est bas et que le ciel est 
dégagé de tout nuage. Il ne se produit que lorsque toutes les conditions suivantes sont 
simultanément réunies (gouvernement wallon, 2002) : 
 

1. temps clair (soleil); 

2. vent (rotation des pales); 

3. orientation du soleil par rapport à l’éolienne portant l’ombre de cette dernière sur 
un lieu d’habitation ou de travail; 

4. orientation des fenêtres du lieu en question vers l’éolienne. 

 
La littérature spécialisée signale que la projection d'ombres (effet stroboscopique) n’est 
perceptible qu’à proximité des éoliennes et n’engendre aucun risque pour la population 
(ADEME, 2004). Ainsi, l’ombre des éoliennes sur l'environnement humain est 
négligeable, puisqu’en moyenne son influence se limite à une distance de 250 à 300 m. 
La distance par rapport à l'éolienne, qui doit être considérée pour le calcul de l'ombre 
portée, dépend de son orientation et peut être estimée à environ 300 m vers le nord et 
jusqu'à 700 m vers l'est et l'ouest (gouvernement wallon, 2002). De plus, il est très peu 
probable que le vent, et donc les pales, suivent le mouvement du soleil. Finalement, 
signalons que la hauteur du moyeu de l'éolienne n'influe que peu sur la projection 
d'ombres. 
 
Il n’y a pas de risques avérés de stimulation visuelle stroboscopique par la rotation des 
pales des éoliennes (Chouard, 2006). Marie Chagnon, de l’Agence de santé et des 
services sociaux de la Gaspésie-îles-de-la-Madeleine (2008), confirme aussi que l’effet 
stroboscopique n’a pas d’effets directs sur la santé humaine. Pour fins de comparaison, 
signalons que pour le projet de Baie-des-Sables, des simulations ont démontré que les 
sites les plus affectés auraient des effets pour 2 % du temps, si les conditions étaient 
toujours favorables à ce type de phénomène. Cependant, considérant l’éloignement 
des éoliennes, la topographie du site et la végétation, il est permis de croire que les 
effets stroboscopiques auront des incidences moins de 2 % du temps. 
 
La projection d'ombres n’est pas réglementée explicitement par les autorités 
québécoises. En Allemagne, où une instance a été introduite, un juge a cependant fini 
par fixer à 30 heures par an la limite tolérable de projection d'ombres réelles. Selon la 
décision du juge, il faut calculer le nombre d'heures de projection d'ombres à partir des 
heures où la propriété est effectivement utilisée par des personnes (réveillées, 
remarquons; Danish Wind Industry Association, 2003). Considérant la nature du secteur 
d’étude et l’aire d’implantation des éoliennes en milieu forestier, on peut présumer 
d’une façon sécuritaire que les habitations occupées seront affectées par les effets 
stroboscopiques moins de 30 heures annuellement. 
 

Rappelons que dans le cadre du présent projet, la zone d’étude se situe dans un 
secteur présentant une faible densité de population, principalement en raison du 
territoire agricole et forestier où seront implantées les éoliennes. Celles-ci seront 
implantées sur le sommet des plateaux montagneux, hors de portée des infrastructures 
humaines. Les secteurs occupés par une population permanente se situent surtout au 
niveau des routes et à l’intérieur des noyaux villageois.  
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Une distance minimale de 500 m sépare toute éolienne d’une habitation ou d’un chalet. 
Selon le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS), la possibilité de 
conséquences psychiques ou même neurologiques (effet épileptogène) de l'effet 
stroboscopique, entraînées par l'observation soutenue de la rotation des pales, 
notamment si elle se fait dans la direction d'un soleil bas sur l'horizon, ne semble 
étayée par aucun cas probant (MAMR, n.d.). 
 
Considérant ces facteurs, l’intensité de la perturbation sera faible, son étendue 
ponctuelle et la durée de l’impact sera longue, en raison de la période d’exploitation du 
parc éolien. L’importance de l’impact sera donc faible. 
 
Tableau 8.118 Évaluation de l’impact sur les effets stroboscopiques 

Phase d’exploitation 

Valeur environnementale 
Faible 

 
Moyenne 

 
Grande 

 

Intensité de la perturbation 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Étendue de l’impact 
Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 

Durée de l’impact 
Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 

Importance de l’impact 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Mesure d’atténuation particulière Respecter les zones d’exclusion de 500 m autour 
des habitations et chalets. 

Importance de l’impact résiduel 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 
 
 

8.3.9.4 Impacts prévus en phase de désaffectation 

Durant la phase de désaffectation, il n’y a pas de risque possible relié aux effets 
stroboscopiques. 
 

8.3.10 Incidences électromagnétiques 

8.3.10.1 Conditions actuelles 

Considérant l’absence d’éolienne à l’intérieur de la zone d’étude, aucune incidence 
électromagnétique n’est actuellement en cause sur le territoire par ce type d’installation. 
Signalons toutefois, la présence de lignes de transport d’électricité. La description de ce 
phénomène, ainsi que son incidence sur les populations seront discutées à la section 
8.3.10.3 concernant l’analyse des impacts en phase d’exploitation. 
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8.3.10.2 Impacts prévus en phase d’aménagement 

En phase d’aménagement, les éoliennes ne seront pas en fonctionnement, il n’y aura 
donc aucun risque relié aux champs électromagnétiques. 
 
 

8.3.10.3 Impacts prévus en phase d’exploitation 

Les éoliennes sont des équipements destinés à la production d’électricité et peuvent 
ainsi engendrer un champ électromagnétique. Ce champ est constitué d’un champ 
électrique et d’un champ magnétique.  
 
Les champs électromagnétiques (CÉM) sont à leur niveau le plus intense près de leur 
source. À mesure qu'on s'éloigne de celle-ci, leur intensité diminue rapidement 
(Santé Canada, 2004).  
 
Par ailleurs, à l'intérieur des maisons, les champs magnétiques des lignes de transport 
à haute tension et des boîtes à transformateurs sont très faibles par rapport aux 
champs des appareils électroménagers (Santé Canada, 2004). 
 
La recherche a démontré que les CÉM produits par les appareils électriques et les 
lignes de transport d'énergie peuvent induire de faibles courants électriques dans le 
corps humain. Cependant, ces courants sont beaucoup plus faibles que ceux produits 
naturellement par le cerveau, les nerfs et le cœur, et ne sont associés à aucun risque 
connu pour la santé (Santé Canada, 2004). 
 
Les incidences électromagnétiques ont fait l'objet, partout dans le monde, de plus d’une 
centaine d'études expérimentales et épidémiologiques dont les résultats sont 
convergents : l'exposition aux champs électromagnétiques ne provoque pas de 
problème de santé, et notamment n'augmente pas les risques de cancers et de 
leucémies (EDF, 2003). 
 
Par ailleurs, certaines études réalisées aux États-Unis ont permis de constater que les 
CÉM ne modifient de façon mesurable ni la croissance des cultures agricoles, ni la 
croissance et la reproduction du bétail (Hydro-Québec, 2000). 
 
Dans le cas d’un parc éolien, les incidences électromagnétiques pourraient provenir de 
quatre sources : le raccordement à la ligne de transport d’énergie, les générateurs des 
éoliennes, les transformateurs électriques et le câblage souterrain vers le poste 
électrique (AUSWEA, 2004). Les câbles reliant la ligne de transport d’énergie sont 
soumis aux normes d’Hydro-Québec. Le bobinage du générateur est isolé, ce qui 
empêche pratiquement tout champ électromagnétique. De plus, rappelons que la 
nacelle est située à quelque 85 m au-dessus du sol, ce qui rend toute propagation 
encore plus improbable. Les transformateurs des postes élévateurs sont également 
normés. Finalement, le câblage menant vers les postes élévateurs aura une tension de 
34,5 kV, soit une tension similaire à celle des réseaux de distribution d’Hydro-Québec, 
laquelle est généralement de 25 kV dans les quartiers résidentiels. Puisque les câbles 
seront principalement enfouis à plus de 120 cm de profondeur et se trouveront dans 
des gaines protectrices, les perturbations seront vraisemblablement nulles.  



Projet d’aménagement du parc éolien  SNC-Lavalin Environnement inc.  
Des Moulins   

Rapport final 
3Ci Énergie éolienne  Dossier no 605584 

 
 

 445 Décembre 2008 – Rév. no 00 

En ce qui concerne les champs électromagnétiques, Marie Chagnon (Agence de santé 
et des services sociaux de la Gaspésie-îles-de-la-Madeleine, Communication 
personnelle, 2008) confirme que les éoliennes en soi ne comportent pas de risques 
avérés sur la santé humaine.  
 
Considérant la faible densité de population présente dans la zone d’étude; l’intensité de 
l’impact est qualifiée de faible, son étendue est ponctuelle et la durée sera longue en 
raison de la période d’exploitation du parc, ce qui entraîne un impact de faible 
importance.  
 
Tableau 8.119 Évaluation de l’impact sur les incidences électromagnétiques 

Phase d’exploitation 

Valeur environnementale 
Faible 

 
Moyenne 

 
Grande 

 

Intensité de la perturbation 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Étendue de l’impact 
Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 

Durée de l’impact 
Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 

Importance de l’impact 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Mesure d’atténuation particulière Respecter les zones d’exclusion de 500 m autour des 
habitations et chalets. 

Importance de l’impact résiduel 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

 
 

8.3.10.4 Impacts prévus en phase de désaffectation 

Durant la phase de désaffectation, il n’y a pas de risque pour la population relié aux 
incidences électromagnétiques. 
 

8.3.11 Basses fréquences 

8.3.11.1 Conditions actuelles 

Considérant l’absence d’éoliennes à l’intérieur de la zone d’étude, aucune basse 
fréquence n’est actuellement en cause sur le territoire par ce type d’installation. 
Signalons toutefois, que les basses fréquences peuvent être produites par diverses 
sources tel le vent heurtant un bâtiment et le bruit des vagues sur la plage. La 
description de ce phénomène, ainsi que son incidence sur les populations seront 
discutées à la section 8.3.11.3 concernant l’analyse des impacts en phase 
d’exploitation. 
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8.3.11.2 Impacts prévus en phase d’aménagement 

En phase d’aménagement, les éoliennes ne seront pas en fonctionnement, il n’y aura 
donc aucun risque relié aux basses fréquences et infrasons. 
 
 

8.3.11.3 Impacts prévus en phase d’exploitation 

 
Les bruits sont des fluctuations cycliques de la pression de l’air, qui peuvent être 
caractérisés par leurs intensités, exprimées en décibel (dB), ainsi que par leurs timbres, 
qui impliquent alors la notion de fréquences, dont les unités sont le Hertz (1 cycle par 
seconde = 1 hertz(Hz). Il est généralement admis que la réponse de l’oreille humaine 
couvre les sons dont la fréquence varie entre 20 Hz (sons graves) et 20 000 Hz (sons 
aigus). Les infrasons et les ultrasons définissent les sons se trouvant à l’extérieur de 
cette gamme, soit au-dessous de 20 Hz pour les infrasons et au-dessus de 20 000 Hz 
pour les ultrasons. Bien que les basses fréquences puissent se propager assez loin, 
leur intensité diminue rapidement avec la distance. La propagation du bruit à distance 
dépend de plusieurs facteurs dont les conditions climatiques, la topographie et 
l’environnement propre à chaque site. Étant donné qu’aucune distance minimum de 
sécurité acoustique n’est encore définie, le groupe de travail de l’Académie nationale de 
médecine (2005) propose d’en définir une, propre à chaque site d’implantation.  
  
Il existe plusieurs paramètres pour qu’un bruit soit nocif; la qualité du bruit, la pureté du 
son, l’intensité du bruit, l’émergence et le rythme du bruit, la durée d’exposition et la 
vulnérabilité individuelle (AFSSET, 2008). D’abord, à intensité égale, les bruits aigus 
sont plus nocifs que les bruits graves. De la même façon un son pur, à fréquence 
étroite, est plus traumatisant qu’un bruit à large spectre. L’intensité du bruit représente 
le niveau sonore. Tous les bruits audibles très intenses peuvent entraîner des troubles 
fonctionnels et des lésions de l’oreille. Mais de telles intensités ne sont pas rencontrées 
dans un parc d'éoliennes, et ce même à quelques mètres d'une turbine.  
  
Comme d’autres types d’équipement, les éoliennes produisent des basses fréquences 
et des infrasons. Le bruit de ces éoliennes, à bande large (par opposition à un bruit 
avec des tonalités) et de moyennes fréquences, est produit principalement par le 
frottement de l’air autour des pales. L’intensité de ce bruit augmente momentanément à 
chaque fois qu’une pale passe devant la tour qui supporte la nacelle. Typiquement, une 
pale passe devant la tour environ 1 fois par seconde, ce qui donne un rythme de l’ordre 
de 1 Hz. Il est à noter que les éoliennes utilisées dans ce projet réduisent ce passage à 
environ 0,8 fois par seconde. Cette caractéristique du bruit des éoliennes, qui est plus 
ou moins audible selon la condition d’opération, n’est pas un infrason à 1 Hz, mais 
plutôt un bruit de moyenne fréquence (autour de 1000 Hz) dont l’intensité augmente 
momentanément à une fréquence de 1 Hz. Il est à noter que cette augmentation est 
moins importante avec les éoliennes modernes, du fait qu’elles sont de type face au 
vent (les pales devant la tour), contrairement aux plus anciennes éoliennes qui étaient 
sous le vent (pales derrière la tour). Malgré cette confusion sur la nature des bruits 
produits par les éoliennes, des relevés sonores effectués à l’aide de sonomètre, 
démontrent qu’il y a effectivement des infrasons qui sont générés lors du 
fonctionnement d’une éolienne.  
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Des mesures de pression sonore couvrant les infrasons ont été réalisés de jour et de 
nuit dans la région de la Gaspésie près d’un parc d’éoliennes, ainsi que dans un village 
éloignés d’un parc d’éoliennes. Pour tous les résultats (i.e. à tous les endroits et toutes 
les périodes de mesures), les niveaux de pression acoustique mesurés dans la gamme 
des infrasons, étaient nettement inférieurs au seuil d’audibilité. De plus, les niveaux 
mesurés en périphérie du parc d’éoliennes n’ont pas permis de constater une présence 
accrue d’infrasons, lorsque comparés à ce qui a été mesuré dans un village sans parc 
d’éoliennes à proximité.  
 
Les basses fréquences se propagent à de plus grandes distances que les fréquences 
plus élevées, mais elles s’atténuent de 6 dB lorsque la distance de propagation est 
doublée (Rogers et Manwell, 2004). Au voisinage immédiat des éoliennes, les infrasons 
sont sans danger (Chouard, 2006). Les basses fréquences mesurées à 100 m des 
éoliennes se situent à au moins 40 dB en dessous du seuil d’audibilité. Selon une étude 
récente préparée pour le compte de l’Association canadienne de l’énergie éolienne 
(Howe, 2006), à une distance de 300 m, les niveaux infrasoniques sont suffisamment 
bas pour ne pas causer d’inquiétudes. Selon cette même source, en l’absence 
d’éoliennes, des niveaux infrasoniques comparables sont présents dans 
l’environnement naturel. Selon Howe (2006), il n’y a aucune évidence suggérant que 
les infrasons des éoliennes soulèvent des préoccupations relatives à la perception ou à 
la santé humaine. 
  
Ainsi, les émissions de basses fréquences par les pales peuvent être réduites par une 
conception appropriée de la turbine, à savoir une conception qui optimise l’espacement 
du rotor et de la tour et une distance suffisante des résidences, des routes ou des 
autres sites d’accès public (US Department of Interior, 2005).  
  
Malgré les définitions conventionnelles mentionnées précédemment, les infrasons 
demeurent tout de même audibles pour l’humain, lorsque leur intensité est 
suffisamment élevée. L’oreille perd toutefois sa capacité à percevoir le timbre et la 
sensation perçue par la personne exposée, ce qui peut l’amener à confondre les 
infrasons pour un battement ou des vibrations. Le corps humain peut aussi percevoir 
les infrasons par d’autres parties de son corps que son système auditif, par exemple 
par des vibrations ressenties au niveau de la cage thoracique. Toutefois, l’oreille 
demeure l’organe le plus sensible, c’est à dire qu’un infrason dont l’intensité augmente, 
sera perçu en premier lieu par le système auditif et, par la suite, par d’autres parties du 
corps.  
  
Les infrasons sont produits par des sources naturelles (e.g. effet atmosphériques) et 
anthropiques (e.g. système de ventilation, les moyens de transport). Toutefois, il en est 
généralement question uniquement lorsqu’il s’agit de parcs éoliens. Cette situation est 
due à une méprise dans l’une des caractéristiques du bruit produit par les éoliennes les 
plus communes, soit celles à axe horizontal.  
  
Dans la littérature, les risques d’exposition aux basses fréquences et aux infrasons 
pour la population divergent beaucoup. Les effets sont parfois considérés comme 
négligeables ou, au contraire, pouvant entraîner pour certaines personnes des 
symptômes comme la fatigue, des insomnies, la perte de concentration, la nervosité, 
etc.  
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Ce sujet est fort complexe, notamment parce que les approches scientifiques ne sont 
pas les mêmes (sciences physiques, acoustique, médecine), que certaines personnes 
en sont affectées et d’autres pas et que les effets pourraient différer en fonction de la 
durée d’exposition, de la fréquence (Hertz), de l’amplitude (décibels) et de la distance 
de la source.  
 
Les études sur le sujet ont été réalisées en majeure partie sur des équipements autres 
que des éoliennes. Toutefois, divers articles rapportent les récriminations de citoyens 
habitant à proximité d’un parc éolien et mentionnent, que les basses fréquences 
représentent un risque pour la population habitant en permanence près des parcs 
éoliens. 
 
Pour l’instant, la communauté scientifique s’accorde pour dire que les infrasons n’ont 
aucun impact sur la santé humaine. Selon le groupe de travail de l’Académie nationale 
de médecine (2005), les infrasons à peine audibles, aux intensités auxquelles on les 
retrouve dans les sites industriels les plus bruyants, n’ont aucun impact pathologique 
prouvé sur l’homme, au contraire des ultrasons. Au-delà de quelques mètres des 
éoliennes, les infrasons du bruit des éoliennes sont très vite inaudibles et n’ont aucun 
impact sur la santé de l’homme (Académie nationale de médecine, 2005). L’Afsset 
(2008) conclu dans le même sens; « il n’y a aucune conséquence sanitaire directe en 
ce qui concerne les effets auditifs, ou les effets spécifiques généralement attachés à 
l’exposition des basses fréquences à niveau élevé ». Il n’y a pas de conséquences 
sociales (nuisances) recensées pour des bruits perçus à l’intérieur avec les fenêtres 
fermées. En ce qui concerne l’exposition extérieure, l’Afsset constate que les bruits 
d’éoliennes peuvent, selon les circonstances, être à l’origine d’une gêne ou d’une 
nuisance. Selon une autre étude (Bel acousting Consulting, 2004), rien ne permet 
d’affirmer que les infrasons peuvent causer problème à qui que ce soit vivant à 
proximité d’une éolienne ou d’un parc éolien.  
 
L’Afsset ne juge pas nécessaire d’établir une distance minimale. Selon une enquête sur 
l’exposition sonore des riverains de parc éolien réalisé par l’Afsset, des distances 
inférieures à 500 m sont des facteurs de risques à l’apparition de plaintes. En effet, 
cette enquête révèle qu’un parc sur dix fait l’objet de plaintes de riverains et que si la 
règle d’éloignement de 500 m avait été respecté, les plaintes aurait été réduites de 
90 %. Les propos de Marie Chagnon (Agence de santé et des services sociaux de la 
Gaspésie-îles-de-la-Madeleine, Communication personnelle, 2008) abondent dans le 
même sens. Selon elle, les bruits provenant d’éoliennes ne constituent pas de risques 
réels pour la santé humaine. Le bruit qu’émettent les éoliennes constitue davantage 
une nuisance pour les riverains. Cette nuisance dépendrait beaucoup de l’acceptabilité 
sociale d’un tel projet. Elle précise également que l’implantation d’un parc éolien devrait 
être analysée cas par cas de façon à prendre en compte le climat sonore initial et les 
caractéristiques physiques propres à chaque site de façon à établir une distance 
adéquate entre les habitations et le parc éolien. Selon Mme Chagnon, la nuisance 
reliée à un parc éolien est minime à partir de 800 m et il n’y a généralement aucun 
problème à partir de 1 000 m.  
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Le document le plus récent sur le sujet est Health impact of wind turbines rédigé par 
Chatham-Kent Public Health Unit en Ontario (2008). Après avoir fait l’examen complet 
de la documentation disponible, les auteurs arrivent à la conclusion que les effets 
nuisibles pour la santé des citoyens de Chatham-Kent seront négligeables et qu’il n’est 
pas démontré que les éoliennes peuvent avoir des effets néfastes éventuels sur la 
santé 
 
Les risques associés aux basses fréquences représentent un élément complexe et 
encore mal connu. Rappelons cependant que les basses fréquences diminuent 
rapidement d’intensité en s’éloignant des sources, de la même manière que les 
fréquences plus élevées. On peut donc qualifier l’impact de faible intensité, l’étendue 
sera ponctuelle et sa durée sera longue, ce qui résulte un impact de faible importance.  
 
 

Tableau 8.120 Évaluation de l’impact sur les basses fréquences 
Phase d’exploitation 

Valeur environnementale 
Faible 

 
Moyenne 

 
Grande 

 

Intensité de la perturbation 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Étendue de l’impact 
Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 

Durée de l’impact 
Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 

Importance de l’impact 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Mesure d’atténuation particulière 
Respecter les zones d’exclusion de 500 m autour des 
habitations et chalets. 

Importance de l’impact résiduel 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

 
 

8.3.11.4 Impacts prévus en phase de désaffectation 

Lors de la période de désaffectation, il n’y a pas de risque relié aux infrasons et basses 
fréquences. 
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9 PROTECTION, SURVEILLANCE ET SUIVI ENVIRONNEMENTAUX 

9.1 PHASE INGÉNIERIE 

À cette étape du projet, la surveillance environnementale permettra : 
 

� De s’assurer que l’ensemble des mesures d’atténuation contenues dans ce rapport 
ou issues de lois, règlements ou autres encadrements connexes, de même que les 
exigences particulières contenues dans le certificat d’autorisation qui sera émis par 
le MDDEP ayant une incidence sur les travaux, soient intégrées aux plans et devis 
ainsi qu’aux documents d’appel d’offres; 

� De proposer, si nécessaire, des additions aux plans et devis et aux documents 
d’appel d’offres, afin de se conformer aux exigences susmentionnées; 

� De s’assurer que toutes les démarches nécessaires sont réalisées afin d’obtenir le 
certificat d’autorisation, en vertu des lois et règlements des autorités 
gouvernementales concernées. 

 
 

9.2 PROGRAMME DE SURVEILLANCE EN PHASE D’AMÉNAGEMENT 

Dans le cadre de la réalisation du projet d’aménagement du parc éolien Des Moulins, 
une surveillance environnementale sera exercée. Elle vise notamment à vérifier, durant 
les travaux d’aménagement, l’application de toutes les normes, directives et mesures 
environnementales incluses dans les clauses contractuelles. 
 
De manière à atteindre cet objectif, le responsable en matière de gérance 
environnementale du projet aura les tâches suivantes : 
 

� S’engager à faire respecter et à appliquer toutes les mesures d’atténuation 
courantes inscrites à la section 4.0 du présent rapport ou auxquelles on réfère 
dans cette même section; 

� Voir à ce que les lois et les règlements des divers ordres de gouvernement 
concernant l’environnement soient respectés durant les travaux d’aménagement; 

� S’assurer que les recommandations environnementales soient appliquées lors de 
la réalisation des ouvrages; 

� Cerner les lois et règlements pertinents en matière d’environnement et les faire 
connaître aux responsables de la construction et aux entrepreneurs; 

� Proposer au besoin des modifications aux documents d’appel d’offres et aux 
études portant sur les éléments du projet pouvant influer sur la qualité de 
l’environnement; 

� Formuler au besoin des recommandations pour toute modification ou adaptation 
des plans et devis durant la construction; 
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� S’assurer de la conformité des travaux réalisés dans le cadre de tout contrat de 
construction, de la rédaction d’un rapport final sur la conformité ou la non-
conformité des travaux avant la réception définitive de ceux-ci, ainsi de la liste des 
ouvrages qui restent ériger pour qu’il y ait conformité avec les lois et règlements et 
avec les dispositions du certificat d’autorisation, le cas échéant; 

� Prendre toutes les mesures qui s’imposent lors de situations d’urgence 
(déversement accidentel d’hydrocarbures, etc.); 

� Agir à titre de principal intervenant du promoteur pour toutes les questions 
touchant l’environnement sur les lieux de construction. 

 
Les mesures d’atténuation particulières suivantes devront aussi être appliquées : 
 

� Consulter le propriétaire des terrains qui seront utilisés pour le projet, afin de 
prendre les dispositions nécessaires pour récupérer le bois marchand qui sera 
coupé lors de la construction des accès et des aires d’implantation des éoliennes; 

� Éviter les déplacements de véhicules et du personnel à l’extérieur des aires de 
travail et déboiser en dehors de la période de nidification, soit du  
1er mai au 15 août; 

� Végétaliser les surfaces non requises suite à l’aménagement du parc; 
� Informer sans délai les autorités concernées advenant la découverte d’un bien ou 

d’un site archéologique à l’occasion des travaux d’excavation ou de construction; 
� Mettre en place un plan de communication (promoteur) afin d’établir les endroits 

où des travaux sont en cours. 
 

Obligations de l’entrepreneur  

Les mesures de protection environnementale préconisées par le promoteur et 
rattachées aux activités d’aménagement feront partie intégrante des obligations des 
entrepreneurs. 
 
Dans tous les contrats d’exécution émis par le promoteur, seront insérées et précisées 
les responsabilités de l’entrepreneur en matière de protection de l’environnement, à 
savoir : 
 

� L’entrepreneur doit assurer le respect des lois, règlements et normes provinciaux 
et fédéraux concernant la qualité du milieu de travail et la protection de 
l’environnement; 

� L’entrepreneur doit se conformer aux directives environnementales générales 
émises par le promoteur; 

� L’entrepreneur désignera un responsable en matière de gérance 
environnementale. Celui-ci aura la responsabilité d’assurer la protection de 
l’environnement lors de l’exécution des travaux de construction; 

� L’entrepreneur doit, à la fin des travaux, rédiger un compte-rendu final sur 
l’ensemble de ses activités de surveillance environnementale et le soumettre au 
promoteur. 
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9.3 PROGRAMME DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL 

Au cours de la phase d’exploitation, quatre suivis sont essentiels : 
 

Suivi de mortalité de la faune aviaire et des chiroptères  

Ce programme doit permettre d’évaluer le taux de mortalité des oiseaux et des 
chauves-souris pouvant être associé à la présence et au fonctionnement des éoliennes 
ainsi que l’utilisation du parc éolien par les oiseaux, notamment lors des périodes de 
migration printanière et automnale. Le programme doit avoir une durée de trois ans 
après la mise en service du parc éolien et comprendre une étude du comportement lors 
des migrations. Les méthodes d’inventaire de même que les périodes visées devront 
être basées sur les protocoles établis par les instances gouvernementales concernées. 
 

Suivi des paysages  

Ce programme doit permettre d’évaluer l’impact ressenti par les résidants et les 
touristes après la première année de mise en fonction du parc. 
 

Suivi des systèmes de télécommunications  

Dans les études d’impact précédentes, un suivi pour des systèmes de 
télécommunication était réalisé. Ce suivi devait permettre de mesurer, au moment où le 
parc est en exploitation, le niveau de qualité de la réception des signaux de télévision 
de la Société Radio-Canada, conformément aux normes reconnues par Industrie 
Canada. Cette évaluation devait être faite à l’intérieur d’un délai de deux mois suivant la 
mise en service du parc éolien. 
 
Cependant, À partir du 31 août 2011, les titulaires seront autorisés à ne diffuser que 
des signaux numériques en direct. L’effet de cette décision concernant les études 
d’impacts des projets éoliens sur les systèmes de télécommunication est important. La 
nécessité d’inclure une étude détaillée de l’impact sur la qualité de réception des 
signaux de télévision analogique n’est donc plus requise pour les projets éoliens dont la 
date de mise en service prévue est ultérieure au 31août 2011, puisque ces stations 
analogiques ne seront plus en opération. Il ne serait donc plus utile non plus de prévoir 
des campagnes de mesures avant et après construction de ces parcs d’éoliennes, pas 
plus d’ailleurs que de processus de suivi d’impact ou de mise en place de mesures de 
mitigation ou de compensation.  
 

Suivi du climat sonore  

Le suivi du climat sonore doit être effectué dans l’année suivant la mise en exploitation 
du parc éolien et répété après 5, 10 et 15 ans d’exploitation. Advenant que le suivi du 
climat sonore révèle un dépassement des critères, le promoteur devra appliquer les 
mesures correctives identifiées et procéder à une vérification de leur efficacité. Les 
mesures doivent être prises sous des conditions d’exploitation et de propagation sonore 
représentatives des impacts les plus importants.  
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En plus des paramètres usuels, l’évaluation du LCeq et l’analyse en bandes de 1/3 
octave pour évaluer l’impact des sons de basses fréquences doivent être réalisées. Le 
programme doit également prévoir un plan de communication afin que les citoyens 
puissent faire part de leurs commentaires et doléances, le cas échéant. 
 
De plus, durant la phase d’exploitation, le rôle du responsable en matière de gérance 
de l’environnement consistera à s’assurer que le promoteur protège l’environnement 
dans toutes ses activités et qu’il réalise les activités de nature environnementale qui 
sont de sa compétence.  
 
De façon plus spécifique, ledit responsable verra notamment à : 
 

� Vérifier l’application de la législation en matière d’environnement; 
� Coordonner les activités requises pour le règlement des plaintes ou les 

interventions d’urgence de nature environnementale; 
� Maintenir, en matière d’environnement, les relations du promoteur avec les 

instances régionales des organismes gouvernementaux; 
� Contacter URGENCE-ENVIRONNEMENT en cas de déversement accidentel de 

produits pétroliers. 
 
Finalement, pour les aspects de sécurité, on devra notamment : 
 

� Mettre en place une signalisation appropriée à des endroits stratégiques, afin de 
rappeler la présence humaine rattachée à l’entretien du parc éolien; 

� Élaborer un plan d’urgence couvrant les accidents potentiels et les risques de bris, 
incluant les mesures d’atténuation appropriées. 
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10 RÉSUMÉ DU PROJET 

La production d’électricité fondée sur une source d’énergie renouvelable et la 
configuration du parc éolien proposé par 3Ci Énergie éolienne, conçue en fonction du 
respect des réalités environnementales présentes, tant au niveau biophysique 
qu’humain, répondent directement au principe d’intégrité de l’environnement, qui est un 
des objectifs principaux du développement durable. De plus, en comparant les 
différentes méthodes de production d’énergie électrique, on réalise à quel point la 
production d’énergie éolienne devient avantageuse sur le plan environnemental, 
s’inscrivant ainsi parfaitement dans les objectifs de réduction des gaz à effet de serre 
visés par le protocole de Kyoto. 
 
Le projet proposé par 3Ci Énergie éolienne consiste à construire un parc éolien d’une 
puissance de 156 MW, comprenant soit 78 éoliennes Enercon E-82, d’une puissance 
unitaire de 2,0 MW. Le coût de ce projet est supérieur à 400 M$. 
 
Le projet comprend la construction de chemins pour accéder aux différents sites 
d’implantation des éoliennes, la mise en place de lignes de transport d’énergie de 
34,5 kV enfouies et parfois aériennes dans les emprises des chemins d’accès, ainsi 
qu’un poste élévateur. Précisions que ce dernier sera relié au réseau de transport 
d’Hydro-Québec par une ligne électrique haute tension aérienne. Cette composante 
connexe au projet de parc éolien est sous la responsabilité d’Hydro-Québec. 
Mentionnons également qu’une grande partie des chemins d’accès sont déjà existants 
(40 % de la longueur totale des chemins d’accès). Toutefois, certains pourraient 
nécessiter des travaux de réfection et d’amélioration. 
 
Afin de respecter l’intégrité de l’environnement, de nombreuses démarches ont été 
effectuées auprès des différents organismes et ministères concernés pour déterminer 
les facteurs physiques, biologiques et humains pouvant constituer des contraintes ou 
des restrictions au projet. Des inventaires spécifiques ont également été réalisés afin 
d’évaluer l’importance du secteur pour l’avifaune et les chiroptères. Au niveau humain, 
une étude de potentiel archéologique a été réalisée et les différents sites d’implantation 
d’éoliennes ont également été soumis à une étude d’intégration et d’harmonisation 
paysagère. Les impacts potentiels du projet sur les milieux visuels et sonores ont 
également été évalués. Le cheminement constant entre les aspects techniques et 
environnementaux a permis d’obtenir un projet optimisé et s’intégrant de façon 
harmonieuse à l’environnement, ce qui dès le départ, a réduit considérablement les 
possibilités d’impacts négatifs majeurs. 
 
L'analyse des impacts sur l’environnement démontre que pour les enjeux majeurs 
identifiés à la section 7.0 (production d’énergie renouvelable, protection des paysages, 
ambiance sonore, grande faune, avifaune et chiroptères, utilisation du territoire et 
économie locale et régionale), les impacts résiduels négatifs engendrés par le projet 
seront peu importants pour les phases d’aménagement, d'exploitation et de 
désaffectation.  
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Le tableau 10.1 présente une synthèse de l’ensemble des impacts appréhendés. 
L’analyse de ces impacts sur les différentes composantes des milieux physiques, 
biologiques et humains et l’application de différentes mesures d’atténuation ont permis 
de déterminer que le projet éolien Des Moulins, dans son ensemble, n’engendrera que 
peu d’impacts négatifs et que ceux-ci seront de faibles importance. 
 
Au niveau biologique, ce sont les frayères d’omble de fontaine, la faune aviaire et les 
chiroptères qui semblent être les composantes les plus sensibles. Cependant, en 
respectant les mesures prévues tant à la traversée de cours d’eau lors de la phase 
d’aménagement pour la construction ou la réfection de chemins d’accès, les impacts 
appréhendés seront alors de faible importance surtout que les points de traversées sont 
peu nombreux (4 traversées).  
 
Les impacts appréhendés les plus significatifs sur les oiseaux sont les possibles 
mortalités occasionnées par les collisions avec les éoliennes. En se fondant sur les 
études américaines, européennes et canadiennes à ce sujet, on constate que le taux 
de mortalité dû aux éoliennes est très faible, avec moins de deux oiseaux tués par 
éolienne par an. Même en prenant en compte la durée de vie du parc éolien, l’impact 
demeure faible.  
 
Concernant les impacts possibles sur les chiroptères (taux de mortalité moyen au 
Québec de 0,46 à 0,7 individu par éolienne par an), le potentiel d’hibernacles près de la 
zone d’étude ainsi que la présence de trois espèces à statut précaire dans la zone 
d’étude dont une espèce (chauve-souris rousse) reconnue comme subissant des 
impacts  forts par les parcs éoliens (voir section 8.2.6.3) suggèrent que cette 
composante semble être un enjeu biologique plus important. C’est pourquoi le projet 
prévoit l’application de mesures d’atténuation spécifiques à cette composante advenant 
que les résultats de suivi démontrent un impact important au niveau de la mortalité chez 
les chiroptères due au fonctionnement des éoliennes.  
 
Toujours au niveau biologique, il importe également de mentionner le dérangement de 
la faune en général et les pertes potentielles d’habitats, liés aux travaux de 
déboisement. Ces travaux étant réduit au maximum afin d’éviter tout déboisement 
inutile et des travaux de revégétalisation étant prévus suite à l’aménagement afin de 
créer un effet de lisière, de façon générale, cet impact est qualifié de faible pour ce 
projet. 
 
Concernant les composantes humaines, au cours de la phase d’aménagement, environ 
200 personnes seront employées. Pour l’exploitation et l’entretien du parc, environ une 
dizaine d’emplois permanents seront créés. Cet impact positif a été qualifié de fort et 
est fortement souhaité par la population (voir chapitre 5).  
 
Les activités d’aménagement et la présence du futur parc éolien durant la phase 
d’exploitation auront quelques incidences sur l’utilisation du territoire et les diverses 
activités pratiquées dans la zone d’étude. Les impacts appréhendés durant la phase 
d’exploitation auront une connotation plutôt négative. De plus, l’amélioration des 
chemins existants et l’ajout de nouveaux chemins auront des effets bénéfiques pour les 
utilisateurs.  
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Considérant la grande valeur environnementale accordée à l’environnement sonore 
ainsi que la durée de l’exploitation du parc éolien, l’intensité de l’impact a été qualifiée 
de faible et l’importance de l’impact résiduel a été qualifiée de moyenne. Les limites de 
bruit du MDDEP sont respectées à tous les points d’évaluation ainsi qu’en toute période 
de la journée. Cet impact illustre un scénario conservateur et ne représente pas les 
conditions réelles qui seront présentes la majeure partie du temps. Un suivi 
environnemental sera effectué suite à la mise en service du parc éolien conformément 
à la condition du décret qui sera émis. Advenant des risques de dépassements dans 
des cas rares spécifiques, des mesures d’atténuation seront appliquées telles que des 
reprogrammations des turbines problématiques. 
 
Au niveau visuel, le projet éolien voit son impact concentré sur les paysages à 
caractère agricole. Une étude d’intégration réalisée à cette étape-ci du projet a permis 
d’optimiser l’implantation et de réduire substantiellement les impacts dans les zones 
sensibles que sont les points de vue et parcours panoramiques, les secteurs habités et 
les réseaux routiers et récréatifs. 
 
Tout le projet éolien a fait l’objet de mesures de conformité d’intégration. Au terme de 
l’étude d’intégration et d’impact, certains sites sensibles sont cependant affectés. Étant 
donné qu’en raison de sa taille, l’impact visuel d’une éolienne ne peut être atténué, il 
sera important que la création de nouveaux paysages éoliens dans ces sites soit 
agréée par le milieu. Les sites impliqués sont la route 267 (Saint-Jean-de-Brébeuf) et 
Saint-Pierre-de-Brougton (11ème rang). 
 
Les points les plus impactés sont les vues prises à partir du 10e rang à Saint-Adrien et 
de l’intersection de la route 267/route Poiré, de part le nombre et la proximité des 
composantes éoliennes perçues. Les autres points étudiés dont l’impact sera ressenti 
sont le chemin de Craig à cause de sa valeur patrimoniale et le 11ème rang de par la 
qualité des paysages retrouvés. 



 

 
 
Tableau 10.1 Synthèse des impacts potentiels liés à l’aménagement, l’exploitation et la désaffectation du parc éolien Des Moulins. 
 
 
 

 

Phase Éléments touchés Source d’impact Nature de l’impact Importance de l’impact Mesure d’atténuation No mesure d’atténuation 1 Importance de l’impact 
résiduel 

Stabilité des 
substrats 

Ensemble des activités de 
construction 

Compactage et orniérage des sols Faible Aucune - Faible 

Qualité des sols Déversement accidentel de 
produits pétroliers 

Contamination des sols Faible 
Récupérer et déposer les sols souillés dans des 
récipients étanches, et en disposer dans un site 
approuvé par le MDDEP 

35 Faible 

Drainage des eaux 
de surface 

Ensemble des activités de 
construction Modifications du patron de drainage Faible Méthodes inspirées du RNI et des guides du MRNF 9, 10, 11, 15, 16, 17 Faible 

Qualité des eaux de 
surface 

Activités de construction et 
traversées de cours d’eau Altération de la qualité de l’eau Faible Méthodes inspirées du RNI et des guides du MRNF 11, 13, 15, 16, 17, 21, 35, 56, 

82, 106, 107 Faible 

Qualité des eaux 
souterraines 

Déversement accidentel 
d’hydrocarbures Contamination de l’eau souterraine Faible Aucune - Faible 

Végétation forestière Déboisement pour les 
infrastructures 

Perte de végétation Faible Aucune 1, 4, 5, 6, 8, 61, 87, 112 Faible 

Vieux peuplements 
forestiers 

Déboisement pour les 
infrastructures Perte de vieux peuplements Moyenne Aucune 1, 4, 5, 6, 8, 61, 87, 112 Moyenne 

Espèces végétales à 
statut précaire Activités de construction Perte de végétation Moyenne 

Inventaire des espèces végétales à statut précaires 
ayant une bonne probabilité d’occurrence dans les sites 
ciblés pour le projet et modification des emplacements 
des infrastructures, s’il y a lieu 

- Faible 

Habitat du poisson en 
général Traversées de cours d’eau Perturbations de l’habitat Faible 

Méthodes inspirées du RNI,   des guides du MRNF et 
des mesures du MPO; pour les cours d’eau permanents 
et à fort débit, privilégier l’installation de ponceaux en 
arche.  

 

Caractériser le potentiel faunique des différents cours 
d’eau où un pont ou un ponceau devra être installé 

12, 13, 14, 20, 21, 22, 23, 24, 
25, 26, 34 Faible 

Omble de fontaine  Traversées de cours d’eau Perturbation des sites de frai Faible 

Respect de la période d’interdiction pour les travaux 
dans les cours d’eau, durant le frai de l’omble de 
fontaine, du 1er septembre au 15 juin. Caractériser le 
potentiel de frai dans les cours d’eau considérés comme 
habitat du poisson.  

Aucuns travaux dans une frayère ou à moins de 50 m 
en amont de celle-ci. 

12, 13, 14, 20, 21, 22, 23, 24, 
25, 26, 34 Faible 

Faune terrestre Activités de construction Dérangement de la faune Moyenne 

Limiter l’accès uniquement à l’emplacement des 
éoliennes, de façon à ne pas perturber la faune, 
principalement en période de mise bas. 

Limiter la vitesse de la circulation, afin d’éviter les 
dérangements et la mortalité chez la faune. 

59, 85, 110 Faible 
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N
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Herpétofaune Activités de construction 
Dérangement de l’herpétofaune et effets sur son 
habitat Faible Ne pas réaliser de travaux en soirée près des cours 

d’eau 
10, 11, 35 Faible 

 
 

1 Ce numéro fait référence au tableau 4.1 – Mesures d’atténuation courantes. 



 

 
 
Tableau 10.1 Synthèse des impacts potentiels liés à l’aménagement, l’exploitation et la désaffectation du parc éolien Des Moulins (suite).  
 
 

 

Phase Éléments touchés Source d’impact Nature de l’impact Importance de l’impact Mesure d’atténuation No mesure d’atténuation 1 Importance de l’impact 
résiduel 

Avifaune Activités de construction Dérangement de la faune et perturbation de 
l’habitat Faible 

Éviter les déplacements de véhicules et du personnel à 
l’extérieur des aires de travail et déboiser en dehors de 
la période de nidification soit du 1er mai au  
15 août 

- Faible 

Espèces d’avifaune à 
statut précaire Activités de construction Dérangement de la faune et perturbation de 

l’habitat Moyen 

Effectuer un inventaire héliporté pour confirmer la 
présence de sites de nidification et apporter des 
mesures d’atténuation de concert avec les 
recommandations du MRNF 

- Faible 

Perte d’habitat de 
l’avifaune 

Déboisement pour les 
infrastructures 

Perturbation de l’habitat Faible 
Limiter l’accès des véhicules personnels aux zones de 
travaux et éviter les déplacements de véhicules et du 
personnel à l’extérieur des aires de travail 

- Faible 

Chauves-souris Activités de construction Dérangement des  
chauves-souris et perturbation de l’habitat 

Faible Aucune - Faible 

Socioéconomique Activités de construction Retombées économiques Forte (+) Aucune - Forte (+) 

Récréotouristique Activités de construction Perturbation des activités de villégiature et 
circulation routière Faible 

Une signalisation appropriée sera disposée en des 
endroits stratégiques afin de rappeler aux villégiateurs 
la présence humaine rattachée à l’aménagement du 
parc éolien 
 

Mise en place d’un plan de communication par le 
promoteur, afin d’établir les endroits où des travaux sont 
en cours. 

1, 2, 3, 4 Faible 

Exploitation forestière 
et acéricole Activités de construction Perturbation des activités forestières et 

circulation routière 
Faible 

Une signalisation appropriée sera disposée en des 
endroits stratégiques. 

Une planification des travaux et d’aménagement et 
d’exploitation forestière sera effectuée. 

- Faible 

Transport routier Transport des composantes et 
des matériaux 

Dérangement et sécurité des usagers des 
routes 

Moyenne 
Limiter la vitesse dans les secteurs urbanisés où des 
résidences se retrouvent en bordure des routes 
utilisées. 

27 Moyenne 

Vol libre Activités de construction Sécurité des usagers de deltaplane et de  Faible Aucune - Faible 

Alimentation en eau 
potable 

Activités de déboisement et 
de construction 

Déversement accidentel de carburant Faible Aucune 54, 56, 81, 82, 106, 107 Faible 

Infrastructures 
routières 

Transport des composantes et 
des matériaux 

Détérioration du réseau routier Moyenne Vérification du réseau routier avant et après et 
réparation par le promoteur si nécessaire 

27 Faible 

Site archéologique Activités de construction Bris de sites archéologiques Forte Suivre la réglementation de la  
Loi sur les biens culturels 

- Faible 

Sécurité publique Travaux de construction Blessures aux travailleurs Faible Aucune - Faible 

A
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Qualité de vie Activités de construction Nuisance sonore et poussière Faible Aucune - Faible 
 

1 Ce numéro fait référence au tableau 4.1 – Mesures d’atténuation courantes. 



 

 
 
Tableau 10.1 Synthèse des impacts potentiels liés à l’aménagement, l’exploitation et la désaffectation du parc éolien Des moulins (suite). 
 
 

 

Phase Éléments touchés Source d’impact Nature de l’impact Importance de l’impact Mesure d’atténuation No mesure d’atténuation 1 Importance de l’impact 
résiduel 

Qualité des sols Fuite accidentelle d’huile 
contenue dans les éoliennes Contamination des sols Faible Aucune - Faible 

Faune terrestre 
Fonctionnement des 
éoliennes 

Présence humaine accrue et modification de 
l’habitat Moyenne 

Limiter l’accès uniquement à l’emplacement des éoliennes de 
façon à ne pas perturber la faune, principalement en période 
de mise-bas 

Limite la vitesse de la circulation afin d’éviter les 
dérangements et la mortalité chez la faune 

- Faible 

Avifaune Éoliennes  Mortalité par collision avec une éolienne Moyenne 

Dans la mesure du possible, essayer de suivre les 
recommandations du USFWS pour le balisage lumineux, si 
celles-ci sont compatibles avec la réglementation fédérale. 
Selon Kingsley & Whittam (2003), Transports Canada exige 
généralement l’utilisation de phares à feu clignotant rouge 
pour les éoliennes. Toutefois, on peut utiliser un système de 
feux d’obstacle clignotants de moyenne intensité blancs plutôt 
que rouges (uniquement pour les tours de plus de 60 m de 
hauteur), si une évaluation aéronautique révèle que cette 
substitution est acceptable. Si l’interaction possible d’une 
installation éolienne proposée avec des oiseaux migrateurs 
suscite des préoccupations, il faut évaluer la situation avec 
l’assistance de Transports Canada. 

- Faible 

Avifaune à statut 
précaire Éoliennes Mortalité par collision avec une éolienne Moyenne Aucune - Moyenne 

Chauves-souris Éoliennes Mortalité par collision avec une éolienne Moyenne Aucune - Moyenne 

Chauves-souris à 
statut précaire Éoliennes Mortalité par collision avec une éolienne Moyenne Immobilisation des éoliennes présentant un fort taux de 

mortalité chez les espèces à statut précaire 
- Faible 

Socioéconomique Entretien du parc éolien Retombées économiques Forte (+) Aucune - Forte (+) 

Récréotouristique Éoliennes Modifications des activités de plein air à 
proximité des éoliennes Moyenne (±) Aucune 47, 53, 75, 78, 102, 105 Moyenne (±) 

Vol libre Éoliennes Modification des aires de vol Moyenne Informer les utilisateurs avant le décollage de la présence et 
de la localisation des éoliennes 

- Faible 

Alimentation en eau 
potable 

Activités d’entretien du parc 
éolien Déversement accidentel de carburant Faible Aucune 54, 56, 81, 82, 106, 107 Faible 

Infrastructures 
routières 

Transport de composantes de 
remplacement Détérioration du réseau routier Faible Permis spécial de circulation du MTQ 27 Faible 

Milieu visuel Présence des éoliennes Modification du paysage 
Nulle à Forte selon les points de 

vue Aucune 
1, 47, 60, 63, 64, 65, 66, 

72, 79, 86, 89, 91, 92, 111, 
114, 116, 117 

Nulle à Forte selon les 
points de vue 

Environnement 
sonore Éoliennes Augmentation du niveau de bruit Moyenne Aucune 45, 49, 73, 74, 93, 105 Moyenne 

E
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Télécommunication Éolienne Risque de provoquer des tensions parasites Moyenne Aucune 94 Faible 



 
 

Tableau 10.1 Synthèse des impacts potentiels liés à l’aménagement, l’exploitation et la désaffectation du parc éolien Des moulins (suite). 
 
 

Phase Éléments touchés Source d’impact Nature de l’impact Importance de l’impact Mesure d’atténuation No mesure d’atténuation 1 Importance de l’impact 
résiduel  

Éoliennes Risque de bris  Moyenne Zone tampon autour des éoliennes et chemins d’accès 
(Écriteaux avertissement) 

- Faible 

Éoliennes Risque de projection de glace Moyenne Zone tampon autour des éoliennes et chemins d’accès 
(Écriteaux avertissement) 

- Faible 

Transformateurs Risque d’incendie Moyenne 
Programme de nettoyage des broussailles 

Programme d’entretien des équipements électriques 
- Faible 

Sécurité publique 

Éoliennes Risque d’électrocution Faible Programme régulier d’entretien des équipements électriques, 
tel que le prescrit le fabricant. 

- Faible 

Population présente 
dans la zone d’étude 

Fonctionnement des 
éoliennes Effets stroboscopiques Faible Respecter les zones d’exclusion de 500 m autour des 

habitations et chalets. 
45, 49, 73, 74, 100, 101 Faible 

Population présente 
dans la zone d’étude 

Fonctionnement des 
éoliennes Champs électromagnétiques Faible Respecter les zones d’exclusion de 500 m autour des 

habitations et chalets. 
45, 49, 73, 74, 100, 101 Faible 
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Population présente 
dans la zone d’étude 

Fonctionnement des 
éoliennes Basses fréquences Faible Respecter les zones d’exclusion de 500 m autour des 

habitations et chalets. 
45, 49, 73, 74, 100, 101 Faible 

 

1 Ce numéro fait référence au tableau 4.1 – Mesures d’atténuation courantes. 



 
Tableau 10.1 Synthèse des impacts potentiels liés à l’aménagement, l’exploitation et la désaffectation du parc éolien Des Moulins. (suite). 

 

Phase Éléments touchés Source d’impact Nature de l’impact Importance de l’impact Mesure d’atténuation No mesure 
d’atténuation 1 

Importance de 
l’impact résiduel  

Qualité des sols Ensemble des activités de désaffectation Contamination des sols Faible 

Récupérer et déposer les sols 
souillés dans des récipients 
étanches, et en disposer dans un 
site approuvé par le MDDEP. 

35 Faible 

Qualité des eaux de surface Ensemble des activités de désaffectation Altération de la qualité de l’eau Faible Aucune - Faible 

Faune terrestre Activités de désaffectation Dérangement de la faune Faible Aucune - Faible 

Avifaune Activités de désaffectation Dérangement de la faune Faible Limiter les déplacements aux 
aires des travaux  

- Faible 

Socioéconomique Activités de désaffectation 
Retombées économiques 
Pertes d’emplois 

Faible (+) 
Moyenne (-) 

Aucune - 
Faible (+) 

Moyenne (-) 

Récréotouristique Activités de désaffectation 
Perturbation des activités de villégiature et 
circulation routière Faible Signalisation adéquate dans la 

zone d’étude 
- Faible 

Exploitation forestière et acéricole Activités de désaffectation 
Perturbation des activités forestières et circulation 
routière Faible Signalisation adéquate dans la 

zone d’étude 
- Faible 

Transport routier  Transport des composantes et des matériaux Dérangement et sécurité des usagers des routes Moyenne Suivi du Règlement sur le permis 
spécial de circulation du MTQ 

27 Moyenne 

Vol libre Activité de désaffectation Sécurité des activité de deltaplane Faible Aucune - Faible 

Alimentation en eau potable Activités de désaffectation Déversement accidentel de carburant Faible Aucune - Faible 

Infrastructures routières Transport des composantes et des matériaux Détérioration du réseau routier Moyenne 
Vérification du réseau routier 
municipal et réparation par le 
promoteur 

27 Faible 
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Qualité de vie Activités de désaffectation Nuisance sonore et poussière Faible Aucune - Faible 

 

1 Ce numéro fait référence au tableau 4.1 – Mesures d’atténuation courantes. 
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En ce qui a trait à la phase de désaffectation, qui pourrait survenir après 20 ans suivant 
la mise en exploitation du parc éolien ou lorsque les équipements ne seront plus utilisés 
à leur fin de production d’électricité, tous les impacts déterminés seront essentiellement 
faibles pour les éléments potentiellement touchés. Seules les pertes d’emplois ainsi 
que le transport des composantes des éoliennes entraîneront un impact négatif qualifié 
de moyen. 
 
Le tableau 10.2 présente un résumé de l’ensemble des composantes faisant partie du 
projet à l’étude. 
 
 Tableau 10.2 Résumé des principales composantes du projet 

Composante Projet de parc éolien Des Moulins 

Superficie de la zone d’étude (km2) 132,85 
Puissance installée (MW) 156 
Éoliennes   
Nombre 78 
Hauteur de la tour (m) 98 
Diamètre du rotor (m) 82 
Chemins d’accès   
Existants à modifier (km) 28,8 
Nouveau chemin d’accès (km) 19,5 
Autres composantes   
Longueur du réseau électrique (km) 64 (34,5 kV) / 3 (230 kV) 
Mâts de mesure de vent en place 4 
Territoire   

Tenure des terres 100 % privée (en considérant le territoire municipal de 
Thetford Mines comme privé) 

MRC MRC des Appalaches 

Municipalités visées Thetford Mines, Kinnear’s Mills, Saint-Jean-de-Brébeuf 
Principale utilisation du territoire Agriculture (acériculture), forestière, chasse et pêche. 
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11  EFFETS CUMULATIFS 

La notion d'effets cumulatifs réfère à la possibilité que les impacts résiduels permanents 
occasionnés par les projets à l’étude s'ajoutent à ceux d'autres projets ou interventions 
passés, présents ou futurs dans le même secteur ou à proximité de ceux-ci, qui 
engendreraient ainsi des effets de plus grande ampleur sur le milieu récepteur. 
L’Agence canadienne d’évaluation environnementale (ACÉE) définit les effets 
cumulatifs comme étant « les effets cumulatifs subis par l’environnement en raison 
d’une action combinée avec d’autres actions humaines passées, présentes et futures ». 
Pour l’ACÉE, l’évaluation des effets cumulatifs nécessite de tenir compte des points 
suivants : 
 

� Une évaluation des effets sur un territoire plus grand (régional) pouvant déborder 
les limites de la zone d’étude. 

� Une évaluation des effets pendant une période de temps plus longue, passée et à 
venir. 

� Une évaluation des effets sur les CVÉ (composantes valorisées de l’écosystème) 
causés par les interactions avec d’autres actions, et non pas seulement de ceux 
causés par la seule action faisant l’objet d’un examen. 

� L’inclusion d’autres actions passées, présentes et futures (dans un avenir 
raisonnablement prévisible). 

� L’évaluation de l’importance des effets, en tenant compte des effets autres que les 
seuls effets locaux et directs. 

 
L'évaluation des effets cumulatifs porte sur un certain nombre de composantes 
environnementales correspondant aux préoccupations majeures exprimées par le 
public ou identifiées dans le cadre de l’analyse environnementale. Cette évaluation 
constitue un moyen de traiter des implications d'un projet dans un contexte étendu de 
l’étude d’impact.  
 
Sur le territoire régional de la MRC des Appalaches, les activités d’importance 
actuellement en cours sont l’agriculture, l’exploitation forestière et les activités de 
chasse et pêche. Les préoccupations relevées suite aux diverses consultations 
publiques nous indiquent que le paysage, l’environnement sonore et les retombées 
économiques sont également des composantes qui se doivent d’être évaluées en 
termes d’effets cumulatifs possibles sur celles-ci.  
 
Le développement de l’industrie éolienne, suite au deuxième appel d’offres 
d’Hydro-Québec, occupera également une place importante dans la région. En effet, 
avec la mise en service de plus de 156 MW d’énergie électrique en décembre 2011 
directement dans le secteur de Thetford Mines s’ajoutera un deuxième projet éolien de 
100 MW situé dans la MRC de l’Érable, du promoteur Enerfin, dont la mise en service 
est également prévue pour décembre 2011. À la construction des deux parcs éoliens 
projetés, s’ajoutera la construction par Hydro-Québec d’une ligne électrique à haute 
tension (230 kv) qui raccordera le poste élévateur du parc éolien à son réseau existant. 
D’autres projets éoliens pourraient également être aménagés, suite au troisième appel 
d’offres d’Hydro-Québec.  
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Localement, le secteur est déjà fortement impacté et ce, depuis plusieurs années, au 
niveau paysager. Les nombreux parcs à résidus miniers parsemant le paysage, issus 
des différentes mines d’amiante, pour la plupart fermées à ce jour, créent un impact 
visuel négatif très important pour les résidants du secteur. Thetford Mines et ses 
environs présentent également de nombreuses lignes électriques à haute tension et 
des postes d’Hydro-Québec. Ces infrastructures ont également un impact visuel négatif 
non négligeable à considérer dans la présente analyse. 
 
Par ailleurs, il n’existe pas dans la région, de projets concrets qui pourraient avoir une 
incidence semblable au projet Des Moulins en termes de création d’emplois, à 
l’exception du parc éolien de la MRC de L’Érable dans les municipalités de Saint-
Ferdinand et de Sainte-Sophie-d’Halifax (projet situé à environ 11 km de la zone 
d’étude). À cet égard, rappelons que la fermeture des mines d’amiante dans le secteur, 
a durement touché les travailleurs de la région et que l’effet de ces fermetures en 
cascade datant déjà de plusieurs années, est toujours palpable. 
 

La SDE de Thetford Mines rappelle que ce projet représente l’un des plus gros 
investissements en région depuis plusieurs décennies. 
 
Dans la présente section, les composantes environnementales retenues pour les fins 
de l'analyse des effets cumulatifs sont : les activités de chasse et pêche, la faune 
aviaire, les chiroptères et le cerf de Virginie, l’économie régionale, la qualité des 
paysages et le climat sonore. Pour chacune de ces composantes, les impacts résiduels 
du projet proposé par 3Ci Énergie éolienne sont considérés globalement. S’il y a lieu, 
les impacts d’autres projets ou ceux causés par des infrastructures déjà existantes, 
auxquels ils peuvent se combiner, sont décrits sommairement, puis les effets cumulatifs 
sont évalués. Comme il est souvent difficile de décrire précisément l’état du milieu 
naturel avant toute intervention humaine et l’ampleur exacte des modifications, les 
effets cumulatifs seront la plupart du temps évalués en termes de tendances. 
 
 

11.1 EFFETS CUMULATIFS SUR LES ACTIVITÉS DE CHASSE ET PÊCHE  

La présence d’un parc éolien constitué de 78 éoliennes ainsi que les activités 
d’entretien reliées à son exploitation, additionnées aux activités forestières et agricoles 
actuelles et futures ne créeront pas d’effet cumulatif significatif sur les activités de 
chasse et de pêche. Tel qu’il a été démontré à la section 8.3.2.3, la présence 
d’éoliennes n’affectera pas de façon significative la fréquentation des territoires de 
chasse par la grande faune à moyen et long termes. La fragmentation de l’habitat par la 
déforestation est déjà minimisée et le respect de la réglementation en vigueur fait en 
sorte que dans certains cas, le cerf de Virginie soit avantagé par l’aménagement 
forestier qui en résulte (voir section 8.2.3.3). Signalons toutefois, qu’au cours de la 
phase d’aménagement, la faune locale risque d’être dérangée par le bruit ambiant et 
les activités présentes dans son habitat. 
 
Pour ce qui est de la pêche sportive, l’aménagement du parc, la présence des 
éoliennes combinées aux pratiques agricoles et aux activités forestières ne devraient 
pas entraîner d’impacts sur le succès de pêche. Les travaux d’aménagement du parc 
éolien et la construction des chemins d’accès ayant été réalisés selon les normes du 
RNI, la qualité des cours d’eau et l’habitat du poisson seront préservés.  
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Ainsi, les effets cumulatifs de l’exploitation forestière et de l’agriculture, combinés à la 
présence d’un parc éolien, auront un impact peu significatif sur la qualité des activités 
de chasse et pêche.  
 
 

11.2 EFFETS CUMULATIFS SUR LA FAUNE  

11.2.1 Faune aviaire 

Pour un parc de cette envergure, les données provenant de la littérature canadienne 
prédisent que la mortalité aviaire causée par les 78 éoliennes du projet Des Moulins 
pourrait atteindre entre 143 et 171 oiseaux par an pour toutes les espèces confondues 
et entre 0,5 et 2,6 oiseaux de proie par an. À ces taux de mortalité, il est possible 
d’estimer que le projet de la MRC de L’Érable (50 éoliennes dans le secteur de Saint-
Ferdinand et de Sainte-Sophie) pourrait ajouter entre 92 et 110 oiseaux tués/an dont 
entre 0,3 et 1,7 oiseau de proie. Ainsi, les effets cumulatifs de ces projets entraîneront 
probablement des mortalités dues aux collisions. Cependant, le taux de mortalité étant 
faible, les impacts risquent de demeurer faibles. 
 
Avec la construction d’une ligne électrique haute tension (3 km pour le projet Des 
Moulins et une longueur encore inconnue mais probablement similaire pour le projet de 
L’Érable) pour raccorder les parcs éoliens au réseau d’Hydro-Québec, des impacts 
cumulatifs supplémentaires sont appréhendés. Cependant, les effets de ces 
infrastructures étant mal connus, il demeure difficile de juger de l’effet cumulatif de 
l’exploitation du parc éolien et de l’ajout d’un corridor avec une ligne électrique haute 
tension sur la faune aviaire.  
 
 

11.2.2 Habitats de la faune aviaire et terrestre 

Pour l’habitat de la faune aviaire et terrestre, les coupes forestières ainsi que les 
activités agricoles ont déjà et perturbent toujours une bonne superficie d’habitats 
potentiels dans la zone d’étude. Il existe déjà un impact négatif sur leurs habitats 
respectifs. Les coupes supplémentaires, nécessaires à l’aménagement du parc éolien 
Des Moulins ainsi qu’au projet de Enerfin dans la MRC de L’Érable, viendront 
légèrement augmenter cet impact à court et moyen termes, mais l’impact seul causé 
par le ou les parc (s) éolien (s) est peu significatif comparativement à ceux imputables 
aux activités déjà présentes sur le territoire. Précisons que l’ensemble des travaux de 
déboisement s’effectuera dans la mesure du possible hors de la période de nidification 
du 1er mai au 15 août. 
 
Dans le cas de la grande faune, la présence d’éoliennes ne représente pas un impact 
significatif sur la qualité de l’habitat. Les coupes forestières nécessaires à 
l’aménagement du présent projet, entraîneront une perte et/ou une fragmentation de 
l’habitat en milieu forestier de l’ordre de 116,07 ha. Cependant, tel que mentionné plus 
haut, les superficies qui feront l’objet de coupes sont déjà optimisées et, selon la 
littérature disponible, n’entraîneront pas de dégradation de l’habitat. Mentionnons 
également les coupes qui seront nécessaires à la mise en place de la nouvelle ligne 
électrique haute tension pour rejoindre le réseau d’Hydro-Québec. 
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11.2.3 Chiroptères 

Selon les études consultées, le projet Des Moulins pourrait entraîner une mortalité chez 
les chiroptères de 265 individus par année (3,4 chauves-souris tuées/turbine/an). Le 
projet de L’Érable, situé à moins de 11 km de la zone d’étude du projet Des Moulins, 
pourrait tant qu’à lui, tuer 170 chiroptères / an. Soulignons la présence importante 
d’hibernacle à chauve-souris dans le secteur de Thetford Mines. À cet effet, considérant 
que le promoteur du projet éolien de L’Érable, Enerfin, mettra en place les mêmes 
mesures d’atténuation que 3Ci Énergie éolienne, l’impact cumulatif résiduel demeure 
faible. Rappelons qu’advenant des résultats de suivi de mortalité démontrant un impact 
sur les populations de chauve-souris, les turbines pourraient être mises hors service 
pour une période donnée, reconnue pour une présence accrue de chiroptères. 
 
 

11.3 EFFETS CUMULATIFS SUR LA QUALITÉ DES PAYSAGES  

Les paysages naturels dans le secteur de Thetford Mines ont été largement perturbés 
par l’exploitation minière. La présence d’éoliennes, combinée à la vue des haldes de 
résidus miniers des différentes mines, pourrait entraîner un impact significatif sur la 
perception des paysages. Les haldes sont considérées comme des éléments diminuant 
la qualité des éléments du paysage rendant ceux-ci moins sensibles à une perturbation 
supplémentaire.  
 
Le seul projet connu à ce jour est celui du parc éolien des Érables. Les impacts 
cumulatifs sont d’ordre régional plutôt que local puisqu’ils englobent ceux provenant du 
parc éolien des Moulins et ceux du parc de L’Érable.  
 
Les impacts cumulatifs se feront surtout sentir sur une portion du territoire située entre 
les deux parcs, où il sera possible de percevoir les deux parcs à la fois. Pour cette 
zone, la co-visibilité de plusieurs parcs éoliens peut affecter de façon plus prononcée le 
paysage. Cette zone se situe surtout sur le haut des collines en territoire agricole, où 
les vues sont dégagées. 
 
Le parc éolien des Érables est situé au sud-est de la ville de Plessisville et à l’ouest du 
lac William. Par rapport à notre site, il est situé à l’ouest. La plus courte distance entre 
les limites des deux parcs éoliens est de 10 km. Le chemin Craig, qui passe près du lac 
William (à l’Est du parc éolien de Plessisville) passe ensuite au Nord-Ouest du parc 
éolien de Thetford Mines. Les touristes faisant le circuit historique des chemins Craig et 
Gosford seront possiblement confrontés à la vue de deux parcs éoliens. Une simulation 
visuelle pourrait être nécessaire pour juger de l’importance de l’impact cumulatif. 
 
Par ailleurs, la présence d’une tour d’observation située à Saint-Fortunat subira 
également les effets cumulatifs des deux parcs éoliens. 
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11.4 EFFETS CUMULATIFS SUR LE CLIMAT SONORE 

Aucune autre infrastructure, projet ou industrie affectant le climat sonore n’est présent 
dans la zone d’étude ou à proximité à l’exception de fermes et fermettes. Les effets 
sonores du parc éolien de L’Érable, projeté au nord-ouest de Saint-Jean-de-Brébeuf, ne 
seront pas perçus.  
 
En supposant que ce parc doive aussi respecter des limites de bruit de 45 dBA le jour 
et 40 dBA la nuit, il n’y aura aucun effet cumulatif sur l’impact sonore du parc de 
L’Érable sur celui Des Moulins. 
 
 

11.5 EFFETS CUMULATIFS SUR L’ÉCONOMIE RÉGIONALE 

Dans le cadre de la phase d’aménagement du parc éolien Des Moulins, environ 
200 emplois seront créés pour l’aménagement du parc et que l’embauche 
d’entrepreneurs locaux sera favorisée par 3Ci Énergie éolienne. Rappelons qu’à 
l’échelle régionale, deux projets éoliens distincts nécessiteront assurément l’embauche 
de travailleurs pour la réalisation des travaux d’aménagement. Lors de la phase 
d’exploitation, l’embauche d’une dizaine de travailleurs permanents sera nécessaire. De 
plus, il est fort probable que d’autres établissements, locaux ou régionaux, s’installent 
ou prennent de l’expansion pour répondre au marché de l’industrie éolienne. Ces 
entreprises ou leurs sous-traitants constituent une source importance d’emplois à 
l’échelle régionale.  
 
En ajoutant les emplois créés à court ou à long terme aux redevances financières 
attribuées aux propriétaires fonciers ainsi qu’aux municipalités concernées, les impacts 
cumulatifs envisagés à court, moyen et long termes, de deux projets éoliens implantés 
dans la région, sont positifs et significatifs, tant au niveau local que régional. 
 
 

11.6 CONCLUSION 

Les effets cumulatifs du projet éolien Des Moulins ont été évalués en s’inspirant de la 
démarche proposée par l’Agence canadienne d’évaluation environnementale. L’analyse 
a porté sur certaines composantes valorisées du milieu, soit : les activités de chasse et 
de pêche, la faune aviaire et terrestre, les chiroptères, l’économie régionale, la qualité 
des paysages et le climat sonore. Les événements, actions ou projets passés, en cours 
ou prévus dont les incidences peuvent se cumuler à celles des projets à l’étude ont été 
analysés à partir des données existantes et de la consultation des intervenants 
régionaux. 
 
Les effets cumulatifs projetés concernant la chasse et la pêche apparaissent 
négligeables pendant l’exploitation du parc, alors qu’ils seraient faibles lors de sont 
aménagement ou de sa désaffectation en raison de l’augmentation du trafic et du 
dérangement par l’activité humaine en forêt. 
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Pour ce qui est de l’avifaune, les effets cumulatifs du projet considéré seraient faibles 
puisque les risques de mortalités reliées aux collisions seraient accrus, alors que pour 
la grande faune, ils demeureraient dans l’ensemble peu significatifs. 
 
En ce qui a trait à la qualité des paysages, les effets cumulatifs reliés à la présence du 
parc éolien couplé à celle des parcs à résidus miniers et des nombreuses lignes 
électriques varieraient en fonction des points d’observation; on pourrait les qualifier de 
majeurs pour des observateurs situés sur les sommets des montagnes, mais de 
mineurs pour d’autres se trouvant dans les vallées. 
 
Aucun effet cumulatif relatif à l’impact des parcs éoliens projetés dans la région sur le 
climat sonore n’est prévu, en prenant pour acquis que les seuils de bruit considérés, 
soit 45 dBA le jour et 40 dBA la nuit, ne seraient pas atteints. 
 
Enfin, les effets cumulatifs de ce projet de parc éolien avec les autres exploitations des 
ressources considérées sont définitivement positifs et significatifs pour l’économie, tant 
locale que régionale. 
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12 Liste des personnes contactées 

Nom Organisme Téléphone Information 

Bergeron, Daniel  Service canadien 
de la Faune 418-648-7271 Faune 

Blanchette, 
Mario  MRNF-Forêt 418-247-3972 poste 237 Écosystèmes forestiers  

exceptionnels 

Bouchard, 
Simon 

MRNF 418-247-3972 poste 238 Écosystème forestier 
exceptionnel 

Boucher, 
Cynthia MRC de L’Amiante 418-423-2757 Règlementation 

d’urbanisme 

Chagnon, Marie Direction de la 
santé publique 

418-368-2443 Santé publique 

Delisle, Judith MRC d’Arthabaska 819-752-2444 p.221 Population 

Desjardins, 
Sylvie MRNF 418-832-7222 poste 227 Point d’abattage 

Dussault, 
François 

Ville de Thetford 
Mines 418-335-2981 poste 223 Vol libre 

Fradette, Pierre  SOS-POP 1-877-367-3745 Faune aviaire en péril 

Gagné, Caroline Municipalité de St-
Jean-de-Brébeuf 

418-453-7774 Règlementation 
d’urbanisme 

Gignac, Brian SDE région de 
Thetford 

418-338-2188 p. 230 Développement 
économique 

Guay, Jean-
François MAPAQ 418 386-8116 

Données 
écoforestières sur les 

érablières 

Hudon, François MRNF 418-832-7222  poste 285 Données fauniques 

Labranche, 
Pierre 

Aéroport de 
Thetford Mines 

418-814-0039 Aéroport 
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Nom Organisme Téléphone Information 

Lacouline, 
Raynald MAPAQ 418-380-2100 Captage d’eau de 

source 

Larivée, Jacques  Banque ÉPOQ 418-723-1880 #2574 Oiseaux sur le territoire 
de la zone d’étude 

Latour, Normand MRNF (418) 832-7222,  poste 241 Approbation des 
protocoles d’inventaire 

Paiement, Serge Ville de Thetford 
Mines 

418-335-2981 p.223 Règlementation 
d’urbanisme 

Paradis, 
Dominique 

Ville de Thetford 
Mines 

418-335-2981 Règlementation éolien 

Richard, Nancy Municipalité de 
Kinnear’s Mills 418-424-3377 Règlementation 

d’urbanisme 

Rouleau, 
Sébastien 

Société d’histoire 
naturelle de la 

Vallée du Saint-
Laurent 

(Écomuseum) 

514-457-9449 poste 106 Amphibiens et reptiles 

Roy, Gaétan CDPNQ-MRNF 418-832-7222, poste 228 

Faune, espèces à 
statut précaire 

Habitat fauniques 
légaux 

Sarrazin, Pascal CDPNQ-MRNF (418) 386-8000, poste 263 Flore, espèces à statut 
précaire 

Talbot, Denis MDDEP 418 521-3933 poste 4616 Étude d’impact en 
éolien 

Tardif, Bianka Ville de Thetford 
Mines 418-335-2981 p.291 Chemin de fer 

Thibodeau, 
Jacques 

MRC de L’Amiante 418-423-2757 Aménagement du 
territoire 

Turgeon, Gina Ville de Thetford 
Mines 418-335-2981 Urbanisme 

Vasile, Cosmin. 

Conseil régional en 
environnement de 

Chaudière-
Appalaches 

418  832.2722 
Étude sur la grande 

faune, pygargue à tête 
blanche 
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